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Comité permanent des pêches et des océans

Le mardi 8 février 2022

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): La séance

est ouverte. Bienvenue à la cinquième séance du Comité permanent
des pêches et des océans de la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée le 18 janvier 2022, le Comité se réunit pour étudier les
systèmes de contrôle et d'atténuation des inondations en Colombie-
Britannique.

La séance se déroule en mode hybride, conformément à l'ordre
que la Chambre a adopté le 25 novembre 2021. Il est possible de
suivre les délibérations sur le site Web de la Chambre des com‐
munes. Pour votre gouverne, la webdiffusion montre seulement la
personne qui parle plutôt que l'ensemble du Comité.

Des services d'interprétation sont disponibles. Au bas de l'écran,
chacun peut choisir entre le parquet, l'anglais et le français. En cas
de panne d'interprétation, prière de m'en informer immédiatement.
Nous veillerons à la rétablir avant de reprendre les travaux. La
fonction « Lever la main », au bas de l'écran, sert à manifester sa
volonté d'intervenir ou à attirer l'attention de la présidence. Avant
de prendre la parole, veuillez attendre que je vous désigne par votre
nom. Ceux qui participent à la séance par vidéoconférence doivent
cliquer sur l'icône du microphone pour annuler la sourdine avant
d'intervenir, mais il faut se mettre en sourdine lorsqu'on ne parle
pas.

Je rappelle que les députés et les témoins doivent toujours
s'adresser à la présidence.

Je vais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins d'au‐
jourd'hui.

Du ministère des Pêches et des Océans, nous accueillons Sarah
Murdoch, directrice principale, Initiative de la Stratégie relative au
saumon du Pacifique, région du Pacifique, et Brad Fanos, directeur,
Programme de protection du poisson et de son habitat, région du
Pacifique.

Je souhaite également la bienvenue au Comité à M. Mark Strahl,
de Chilliwack—Hope, et à l'honorable Ed Fast, d'Abbotsford, qui
ont déjà été membres du Comité.

Bienvenue à nouveau, messieurs. Je suis sûr que tout ce qui se
passe sur la côte Ouest est de la plus haute importance pour vous
aussi. Je me réjouis de votre participation.

Nous allons maintenant entendre une déclaration liminaire de
cinq minutes.

Est‑ce M. Fanos ou Mme Murdoch qui fera cet exposé?

Je rappelle également aux membres du Comité que, au moment
des questions, je ferai respecter les limites de temps le plus stricte‐
ment possible. Je préciserai la période allouée et j'espère qu'ils ne la
dépasseront pas. Je n'aime pas interrompre qui que ce soit, mais s'il
le faut, je le ferai.

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Monsieur le pré‐
sident, j'invoque le Règlement.

Le président: À vous, monsieur Cormier.
M. Serge Cormier: Que personne ne s'inquiète. Je n'ai pas de

motion ni quoi que ce soit d'autre à proposer. Ne demandez donc
pas de suspension de séance.

[Français]

Je serai bref, monsieur le président.

La semaine dernière, Mme Desbiens m'a souhaité un joyeux an‐
niversaire pendant une rencontre du Comité. Aujourd'hui, je veux
faire la même chose. En effet, il y a une rumeur qui circule: selon
mes sources, c'est son anniversaire aujourd'hui. La semaine der‐
nière, elle m'a chanté Bon anniversaire. Je ne lui chanterai pas cette
chanson, car je ne suis pas un bon chanteur, contrairement à elle.
Cependant, je tiens à lui souhaiter un joyeux anniversaire. Pour
souligner son anniversaire, nous pourrions lui acheter un nouveau
casque d'écoute, qu'elle pourra utiliser à la prochaine réunion.

Je vous souhaite un bon anniversaire, madame Desbiens.

[Traduction]
Le président: Au nom de tous, j'en suis sûr, bon anniversaire,

madame Desbiens.

● (1110)

[Français]
Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île

d'Orléans—Charlevoix, BQ): Je vous remercie beaucoup.

[Traduction]
Le président: Monsieur Cormier, je suis heureux que vous

n'ayez pas chanté Joyeux anniversaire. Nous aurions probablement
enlevé nos écouteurs et quitté la séance.

Madame Murdoch, vous avez un maximum de cinq minutes. Je
vous en prie.

Mme Sarah Murdoch (directrice principale, Initiative de la
Stratégie relative au saumon du Pacifique, Région Pacifique,
ministère des Pêches et des Océans): Merci beaucoup.

Bonjour à vous, monsieur le président, et aux membres du Comi‐
té.
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Je m'appelle Sarah Murdoch et je suis directrice principale de
l'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique. Mon
collègue et moi sommes heureux de comparaître devant le Comité
au nom de Pêches et Océans Canada.

Nous sommes tous profondément préoccupés par le saumon du
Pacifique et nous apprécions l'étude du Comité sur les effets poten‐
tiels des systèmes d'atténuation des inondations sur cette espèce im‐
portante. Cette préoccupation est ancrée dans le mandat fondamen‐
tal de conservation et de protection du ministère.

Je suis accompagnée aujourd'hui par Brad Fanos, directeur du
Programme de protection du poisson et de son habitat dans la ré‐
gion du Pacifique. Après mes remarques préliminaires, nous serons
heureux de répondre à toutes vos questions.
[Français]

J'aimerais commencer par donner un aperçu des efforts déployés
par le ministère pour évaluer et traiter les répercussions des inonda‐
tions extrêmes de novembre sur le saumon et son habitat en Colom‐
bie‑Britannique.
[Traduction]

Les inondations ont probablement eu des effets sur plusieurs es‐
pèces et populations fluviales de poissons. Il s'agit entre autres des
effets sur les œufs de saumon et les saumons juvéniles dans les ri‐
vières et les ruisseaux de certaines parties de l'île de Vancouver, du
bassin versant de la rivière Squamish, du bassin versant du bas Fra‐
ser et des rivières Thompson et Nicola, près de Merritt, en Colom‐
bie-Britannique. Dans certains cas, les œufs ont été emportés ou re‐
couverts de sédiments. Dans d'autres, l'affouillement et l'érosion
causés par des débits élevés ont probablement modifié ou supprimé
les habitats de frai et de croissance du saumon.

En ce moment, le ministère s'efforce d'évaluer et de mieux com‐
prendre les effets potentiels des crues sur le saumon et d'autres es‐
pèces. Après la crue printanière, lorsque la neige et la glace fondent
dans les rivières et font monter les niveaux d'eau et les débits, les
effets se manifestent davantage. Cela dit, il faudra peut-être plu‐
sieurs années pour comprendre toutes les répercussions des inonda‐
tions sur certains des stocks de saumon, étant donné leur cycle de
vie de deux à cinq ans.

Au cours des prochains mois, Pêches et Océans Canada poursui‐
vra son travail d'évaluation tout en accordant la priorité aux activi‐
tés et aux mesures visant à atténuer les effets et à restaurer le pois‐
son et son habitat. Il s'agira notamment de collaborer avec la pro‐
vince de la Colombie-Britannique, les groupes autochtones, les
gouvernements locaux, les ONG environnementales, les partenaires
locaux de l'intendance et d'autres intervenants pour évaluer les ef‐
fets, et déterminer des mesures efficaces à court, moyen et long
terme pour promouvoir le rétablissement.

Par ailleurs, le MPO continuera à offrir un soutien stratégique
aux possibilités de restauration de l'habitat touché du point de vue à
la fois des processus fluviaux naturels et de la reconstruction des
infrastructures à long terme. Le ministère a mis en place un groupe
de travail interne sur l'intervention en cas d'inondation, chargé de
coordonner les contributions des experts en la matière dans tous nos
secteurs de programme afin de soutenir l'intervention en cas d'inon‐
dation et la planification en cours.

Nous réévaluons également les techniques et les priorités de res‐
tauration actuelles afin de nous assurer que les travaux de restaura‐
tion sont capables de résister à des conditions météorologiques ex‐

trêmes et de soutenir les populations de poissons qui peuvent être
vulnérables aux effets des changements climatiques.

À l'avenir, le MPO s'attend à participer aux décisions locales
concernant l'infrastructure pour lutter contre les inondations, soit en
tant que planificateur, soit en tant qu'examinateur de projet. Par
exemple, dans notre rôle d'organisme de réglementation, nous exa‐
minons les propositions de projets pour évaluer les effets potentiels
sur le poisson et son habitat, et nous fournissons des conseils pour
soutenir l'atténuation et la prévention des effets.

Les récentes inondations mettent en évidence les nombreux défis
auxquels est confronté le saumon du Pacifique et la nécessité, pour
le MPO, de prendre des mesures. Comme les membres du Comité
le savent, jusqu'à 50 populations de saumon chinook et de saumon
rouge du sud doivent faire l'objet d'un examen du COSEPAC dans
les années à venir. De nombreuses collectivités autochtones n'ont
pas été en mesure de satisfaire leurs besoins fondamentaux en ma‐
tière de pêche alimentaire, sociale et rituelle, et les pêches commer‐
ciales et récréatives ont été restreintes, ces dernières années, pour
contribuer à la protection des stocks préoccupants.

L'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique, dotée
d'un budget de 647 millions de dollars, guidera et soutiendra nos ef‐
forts de conservation et de rétablissement des populations de sau‐
mon, notamment les piliers clés que sont la conservation et l'inten‐
dance, ainsi que l'intégration et la collaboration qui s'appliquent au
travail concernant l'intervention en cas d'inondation.

Dans le cadre du pilier de la conservation et de l'intendance, le
MPO se concentrera sur l'amélioration de la surveillance et de
l'évaluation de l'habitat, la planification intégrée des écosystèmes
du saumon et la restauration de l'habitat. À propos de ce dernier
point, nous sommes également en train de créer le Centre d'exper‐
tise pour la restauration de l'habitat du saumon, qui complétera les
programmes et les partenariats existants en fournissant une exper‐
tise technique aux groupes qui mènent des travaux pour le rétablis‐
sement de l'habitat du saumon.

Comme vous le savez, l'initiative comprend également un enga‐
gement de doubler la contribution fédérale au Fonds de restauration
et d'innovation pour le saumon de la Colombie-Britannique, régi et
géré conjointement par la Colombie-Britannique et le ministère,
afin de soutenir les travaux d'intendance et de rétablissement du
saumon menés par des partenaires externes, qui complètent les ef‐
forts du MPO.

Dans le cadre du pilier de l'intégration et de la collaboration, le
MPO continuera à renforcer ses partenariats avec les gouverne‐
ments de la Colombie-Britannique et du Yukon, et les Premières
Nations. Comme vous le savez, en ce qui concerne l'habitat, la res‐
ponsabilité est conjointe, et donc il est impératif que nous poursui‐
vions notre effort de travail en collaboration. À l'échelle locale, le
MPO mènera une planification concertée afin de déterminer les me‐
sures stratégiques à prendre pour atténuer les effets des change‐
ments climatiques et s'y adapter, et pour obtenir de meilleurs résul‐
tats pour les populations de saumon.



8 février 2022 FOPO-05 3

Les inondations en Colombie-Britannique ont eu des effets dé‐
vastateurs pour de nombreuses collectivités. Nous continuons à
mieux comprendre les effets des inondations sur le saumon et
d'autres espèces et, ce faisant, nous continuerons à travailler avec
nos partenaires d'une manière stratégique et coordonnée. Au moyen
de l'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique et de
nos autres programmes, nous nous efforçons de réunir l'expertise
nécessaire, tant à l'interne qu'à l'extérieur du MPO, pour garantir
que les travaux de restauration tiendront compte des répercussions
des conditions météorologiques extrêmes à l'avenir.

Je tiens à remercier le Comité de mener cette étude et de nous
donner l'occasion de discuter des répercussions avec lui.

Merci, monsieur le président.
● (1115)

Le président: Merci, madame Murdoch.

Avant de passer aux questions, je rappelle aux membres du Co‐
mité que, pour faciliter l'interprétation, ils doivent parler lentement
et clairement. Il est aussi très utile que le député précise à qui sa
question s'adresse au lieu de laisser le champ libre pour que n'im‐
porte quel témoin réponde. S'il sait à qui il veut s'adresser, il fera
bien de le préciser dans sa question.

Pour commencer, chacun aura un maximum de six minutes. Ce
sera d'abord M. Arnold.

M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je vous remercie de votre exposé. Il est certainement important
pour tout le monde sur la côte Ouest de savoir comment nous allons
réagir aux inondations et comment le saumon va réagir aux mesures
prises.

J'ai une grande question. Vous avez parlé de l'Initiative de la
Stratégie relative au saumon du Pacifique et de la façon dont elle
servira à guider et à appuyer les efforts. Cette initiative a été annon‐
cée avant les inondations. Quelles affectations ou quels fonds de
l'initiative seront réaffectés par suite des inondations?

Mme Sarah Murdoch: Monsieur le président, pour l'instant,
nous n'envisageons pas nécessairement de réaffectation de res‐
sources dans le cadre de l'Initiative de la Stratégie relative au sau‐
mon du Pacifique. Ce que j'ai essayé de souligner dans mon exposé
du début, c'est qu'il y a des points évidents et clairs où l'harmonisa‐
tion est utile.

L'un de ces points pourrait être l'applicabilité des efforts d'inter‐
vention en cas d'inondation dans le cadre du Fonds de restauration
et d'innovation pour le saumon de la Colombie-Britannique, le
FRISCB, dont nous assurerons conjointement l'expansion avec la
province. De plus, le Centre d'expertise pour la restauration de l'ha‐
bitat, que nous sommes en train de mettre sur pied, est tout à fait
axé sur les types de travaux qui seront effectués ou qui seront né‐
cessaires, particulièrement à moyen et à long terme, pour restaurer
l'habitat du saumon.

De même, nous envisageons de travailler avec la province et
d'autres partenaires sur le terrain à une planification plus intégrée
des écosystèmes qui tient compte de l'adaptation aux changements
climatiques. Dans le cadre de l'initiative, nous serons mieux en me‐
sure de participer à ces démarches.

Merci.

M. Mel Arnold: Merci, madame Murdoch.

Vous avez parlé tout à l'heure du Centre d'expertise pour la res‐
tauration de l'habitat du saumon. Je crois comprendre que cette ini‐
tiative vient de vous, n'est‑ce pas? Quand le centre sera‑t‑il opéra‐
tionnel et au service des organisations qui voudraient y recourir?

Mme Sarah Murdoch: Nous espérons que le Centre sera mis
sur pied au cours du prochain exercice. Nous avons maintenant un
directeur chargé de la nouvelle direction de l'intendance, dont le
Centre d'expertise sera une pièce maîtresse.

Je dirais que nous avons maintenant une certaine capacité grâce à
l'unité de restauration des ressources. Il s'agit d'un petit groupe,
mais il est appelé à prendre de l'expansion au cours du prochain
exercice.

M. Mel Arnold: Vous avez dit également que le COSEPAC de‐
vrait étudier ces prochaines années au maximum 50 populations de
saumon chinook et de saumon rouge du sud. Combien d'évaluations
a‑t‑on réalisées, avant la crue, sur les stocks touchés par cette crue?
Combien d'évaluations ont été menées à bien cette année?
● (1120)

Mme Sarah Murdoch: Mon collègue, M. Fanos, a peut-être une
réponse. Je ne connais pas assez bien notre programme annuel
d'évaluation des stocks pour vous répondre. Nous pourrions certai‐
nement vous communiquer l'information par écrit.

Nous avons un programme régulier d'évaluation des stocks assez
solide et, dans le cadre de notre programme portant sur les espèces
en péril, nous faisons évidemment un travail supplémentaire
lorsque des populations sont visées par ce processus réglementaire.
Mais je crois qu'un grand nombre de ces espèces ou de ces stocks
seraient retenus et examinés...

M. Mel Arnold: Merci.

Oui, s'il vous plaît, si le Comité pouvait obtenir cette information
par écrit, ce serait formidable.

Mme Sarah Murdoch: Très bien.
M. Mel Arnold: Pouvez-vous également me dire combien de

saumons chinooks de la rivière Thompson et de la rivière Nicola...
Excusez-moi, combien de truites arc-en‑ciel anadromes du Fraser
intérieur se trouvaient dans les rivières qui ont été touchées? Com‐
bien de couples reproducteurs ont pu se trouver dans les rivières
touchées et de quelle façon ont-ils été affectés par les inondations?
Il s'agit de la truite arc-en‑ciel de l'intérieur du fleuve Fraser, dans
les rivières Thompson et Chilcotin.

Mme Sarah Murdoch: Nous devrons vous communiquer de
l'information par écrit à ce sujet, si cela convient, monsieur le pré‐
sident.

M. Mel Arnold: D'accord, merci.

J'ai également remarqué dans votre exposé que certains des
termes employés par le ministère étaient assez vagues. Par
exemple, on dit qu'il y a « probablement » eu des effets et « proba‐
blement » des effets sur les chenaux de fraie. Pourquoi le ministère
ne peut‑il pas être plus précis?

Mme Sarah Murdoch: Je vais demander à mon collègue,
M. Fanos, qui sera plus en mesure de répondre à votre question.

M. Brad Fanos (directeur, Programme de protection du pois‐
son et de son habitat, Région Pacifique, ministère des Pêches et
des Océans): Pouvez-vous répéter votre question? Il s'agissait des
répercussions des installations du MPO sur la restauration?



4 FOPO-05 8 février 2022

M. Mel Arnold: Non, je voulais savoir si le MPO a des estima‐
tions du nombre de truites arc-en‑ciel adultes de l'intérieur du Fra‐
ser qui ont pu être affectées par les inondations.

M. Brad Fanos: Sur ce point particulier, Mme Murdoch a rai‐
son. Nous devrions faire un suivi auprès des autorités compétentes.
La Colombie-Britannique a des responsabilités en matière de ges‐
tion de la truite arc-en‑ciel, en particulier. Nous assurons une coor‐
dination avec la province pour obtenir cette information.

M. Mel Arnold: L'autre question portait sur les déclarations plu‐
tôt vagues qui ont été faites ici. La première est la suivante: « Les
inondations ont probablement eu des effets sur plusieurs espèces et
populations fluviales de poissons. » Pourquoi le ministère ne peut‑il
pas être plus précis?

M. Brad Fanos: De toute évidence, les rivières sont des sys‐
tèmes dynamiques et les débits fluctuent. Mais le phénomène sur‐
venu à l'automne est particulièrement grave, et les conséquences
devraient être beaucoup plus lourdes. C'est la même chose dans cer‐
tains des systèmes que nous avons vus, en particulier ceux de la Ni‐
cola, de Chilliwack et de la vallée du bas Fraser.

Pour comprendre ce que seront les impacts au fil du temps, nous
allons voir un changement saisonnier dans le graphique hydrolo‐
gique. Nous considérerons le printemps comme une sorte d'élément
déclencheur pour nous faire une idée des répercussions possibles
sur la morphologie des chenaux. Les cours d'eau changent tout au
long du cycle annuel, et il est probable que nous ne connaîtrons pas
ces répercussions avant que ne soit passée la crue nivale, une fois
que nous pourrons voir, après les hauts débits printaniers, ce qu'il
en est de l'habitat du poisson et des dispositifs en place.

Nous savons que les diverses installations de restauration et les
écloseries que nous exploitons, du point de vue de la nature des im‐
pacts sur ces installations... Mais dans le cas des systèmes plus
vastes, comme ceux de la Nicola, de la Coldwater et du ruisseau
Spius, par exemple, il faudrait plus de temps pour faire une évalua‐
tion à divers moments de l'année et comprendre la nature des im‐
pacts.

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Hardie. Un maximum de cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Merci, madame Murdoch et monsieur Fanos, d'être parmi nous.

Soit dit en passant, je suis reconnaissant au Comité d'avoir ac‐
cepté de faire cette étude et de lui donner la priorité au début de la
nouvelle session.

Si cette étude me semblait assez urgente, c'est que certains sys‐
tèmes de protection contre les crues ont été abîmés, particulière‐
ment le long du bas Fraser. Leur réparation ou leur reconstruction
est peut-être l'occasion d'apporter des améliorations pour faciliter la
montaison des saumons.

J'ignore si Mme Murdoch ou M. Fanos peuvent répondre à ma
question, mais que savons-nous de l'ampleur des dommages causés
aux systèmes de protection contre les inondations le long du Fra‐
ser?
● (1125)

Mme Sarah Murdoch: Comme je l'ai dit, nous savons qu'il y a
eu des impacts sur le saumon, en particulier sur les saumons juvé‐

niles. M. Fanos peut parler plus directement des répercussions im‐
médiates que nous prévoyons.

Malheureusement, le véritable... Excusez-moi, je veux simple‐
ment m'assurer que je suis toujours branchée.

M. Ken Hardie: Oui, vous l'êtes.

Ma question portait sur l'infrastructure et non sur le poisson.

Mme Sarah Murdoch: Toutes mes excuses. Mon écran est vide,
mais si vous pouvez me voir et m'entendre, tout ira bien.

Les infrastructures du MPO ont subi des dégâts non négligeables
que nous n'avons pas pu évaluer immédiatement, vu l'urgence, la li‐
mite de nos capacités et les difficultés d'accès à différents sites.
Nous sommes en train de faire les réparations pressantes, comme
d'autres le font.

M. Fanos est responsable du programme qui assure la délivrance
des permis réglementaires pour certaines infrastructures d'urgence
contre les inondations qui sont mises en place sur-le‑champ. Nous
assurons la coordination, principalement par l'entremise de la Co‐
lombie-Britannique, pour veiller à ce que les permis exigés par la
réglementation soient obtenus, de façon à protéger le poisson et son
habitat lorsque sont mises en place des infrastructures de protection
contre les inondations.

Si je peux céder la parole à M. Fanos, il pourra peut-être apporter
d'autres précisions.

M. Ken Hardie: Oui, je vous en serais reconnaissant.

Que savons-nous jusqu'à présent des possibilités d'amélioration
des systèmes de protection contre les inondations pour qu'ils
nuisent moins aux poissons?

M. Brad Fanos: Nous savons beaucoup de choses. Notre Pro‐
gramme de protection du poisson et de son habitat a permis de tra‐
vailler en étroite collaboration avec beaucoup de municipalités lo‐
cales et de districts régionaux pendant les inondations. Nous leur
avons apporté un soutien et nous avons appuyé les mesures prises
pendant les inondations pour essayer d'atténuer, voire d'annuler les
impacts sur le poisson et son habitat pendant les importants travaux
de réparation qu'il a fallu faire tout de suite sur les infrastructures.

Nous passons maintenant à l'étape du rétablissement. Surtout du
côté de Sumas et de Chilliwack, il y a un vaste secteur où il faut
réparer des digues. Il y a de nombreuses vannes qui laissent passer
l'eau du Fraser dans les divers systèmes. Ce sont des zones critiques
pour le passage du poisson et pour l'accès, comme vous le savez
pertinemment.

Au cours des semaines, mois et années à venir, nous pourrons
continuer à travailler avec les diverses administrations locales dans
le cadre de l'examen des projets, comme Mme Murdoch l'a dit, et
aussi essayer, de façon proactive, de mettre en œuvre les pratiques
exemplaires. Bon nombre de ces dispositifs ont été mis en place il y
a 50 ans ou plus. Les éléments de conception nécessaires pour ne
pas nuire aux poissons n'étaient pas forcément disponibles. Il s'agit
d'une occasion en or, et nous allons collaborer avec les administra‐
tions locales et le gouvernement de la Colombie-Britannique pour
saisir tous les moyens, lorsque nous commencerons à rebâtir, d'évi‐
ter de nuire au poisson...
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Je dois signaler que les ONGE, comme la Watershed Watch Sal‐
mon Society, par exemple, ont fait un excellent travail pour, en col‐
laboration avec d'autres, établir l'ordre de priorité et comprendre le
nombre de problèmes que posent les infrastructures de protection
contre les inondations, ainsi que les possibilités et les priorités en ce
qui concerne les améliorations à apporter pour éviter de nuire au
poisson et à son habitat.

M. Ken Hardie: S'attend‑on à ce qu'il y ait des demandes de
fonds fédéraux pour soutenir la remise en état et, espérons‑le,
l'amélioration de ces dispositifs?

Madame Murdoch, vous êtes peut-être la mieux placée pour ré‐
pondre.

Mme Sarah Murdoch: Comme Brad Fanos l'a dit, nous tra‐
vaillons en étroite collaboration avec nos collègues du gouverne‐
ment provincial et des administrations locales. De toute évidence,
le gouvernement fédéral a fourni des fonds généreux pour appuyer
l'intervention d'urgence en général. Nous voulons nous assurer que
les fonds seront accordés de façon que le MPO puisse participer et
en orienter l'utilisation autant que possible.

Nous n'avons pas eu d'échanges qui portent précisément sur des
projets sans danger pour le saumon. Il n'y a eu que des conversa‐
tions tout à fait préliminaires et il a été dit que les travaux de cette
nature seraient certainement admissibles dans le cadre du Fonds de
restauration et d'innovation pour le saumon de la Colombie-Britan‐
nique.

Merci.
M. Ken Hardie: Il y a eu des inondations à Merritt et à Prince‐

ton également. S'il n'y avait pas de mesures de protection contre les
inondations, par exemple sur la Coldwater, la Nicola ou la Similka‐
meen, j'imagine qu'on pourrait s'attendre à ce qu'on en mette en
place.

Savez-vous dans quel état se trouvent les installations de protec‐
tion contre les inondations, si tant est qu'il y en avait? Ou n'y en
avait‑il aucune avant l'inondation?

Monsieur Fanos, êtes-vous au courant?
M. Brad Fanos: Oui. Dans les divers systèmes que vous avez

énumérés, que ce soit dans la région de Merritt en particulier, au‐
tour de Similkameen ou autour de Princeton, la plupart de ces dis‐
positifs ne sont pas tout à fait les mêmes que dans la vallée du bas
Fraser. Il y a là une intense activité agricole et il y a des digues im‐
posantes. Il y a des digues dans ces secteurs, et nous avons appuyé
certains travaux dans le cadre de nos fonctions de réglementation
pour appuyer leur réparation.

Les problèmes d'accès qui existent dans le bas Fraser sont très
différents si on se déplace vers l'intérieur. La Coldwater et la Nicola
sont des systèmes plus naturels, avec quelques digues, mais pas au‐
tant que dans la vallée du bas Fraser. Il est néanmoins possible
d'améliorer les digues, d'ajouter des digues en retrait, de permettre
une meilleure canalisation pour l'habitat, une restauration, des amé‐
liorations pour le poisson et son habitat. Les occasions sont là. Elles
sont probablement différentes, plus axées sur la morphologie du
chenal et l'amélioration de l'état des cours d'eau pour le poisson et
son habitat. La nature des possibilités dans les réseaux de la Cold‐
water et de Merrit est un peu différente de ce qu'on peut observer
dans la vallée du bas Fraser.
● (1130)

M. Ken Hardie: Monsieur le président, je vais m'arrêter là.

Le président: Merci, monsieur Hardie. Vous avez un peu dépas‐
sé votre temps de parole.
[Français]

Madame Desbiens, vous disposez de six minutes.
[Traduction]

Vous êtes en sourdine.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Monsieur le président, je n'ai pas les
écouteurs requis, mais je devrais les recevoir d'une minute à l'autre.
Je dois donc céder mon tour ou l'échanger contre celui de ma col‐
lègue du NPD.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme Barron.
Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Mer‐

ci à M. Hardie d'avoir proposé cette étude. Pour moi qui habite en
Colombie-Britannique et qui représente les électeurs de Nanaimo—
Ladysmith, il est clair que ces problèmes ont eu un gros impact sur
la Colombie-Britannique cette année.

Je vous suis reconnaissante de toute l'information qui a été pré‐
sentée. J'ai une foule de questions. Je n'aurai sûrement pas le temps
de toutes les poser, mais voici la première chose que je veux vous
demander. Lorsque nous parlons de solutions, de la construction
d'infrastructures d'atténuation des inondations, nous songeons sou‐
vent à intensifier les « solutions grises », c'est-à-dire les travaux
d'ingénierie classique. Par ailleurs, dans ma circonscription, la ville
de Nanaimo a multiplié les efforts pour que nous tenions compte de
l'infrastructure naturelle environnante. Par exemple, la zone de
conservation du marais de Buttertubs est évaluée à 10 ou 15 mil‐
lions de dollars, dans notre infrastructure pour contrer les ondes de
tempête, et elle donne un habitat aux oiseaux et à tout un écosys‐
tème naturel et dynamique.

Après ces inondations extrêmes, je me demande comment le
gouvernement aide les collectivités à accorder la priorité à l'infra‐
structure naturelle et à son amélioration, pour concilier le bien-être
des populations de saumon et la protection des collectivités.

Mme Sarah Murdoch: Je peux commencer, monsieur le pré‐
sident, puis je céderai rapidement la parole à mon collègue, M. Fa‐
nos.

Cela correspond tout à fait au rôle du MPO dans ce processus et
à ce que nous cherchons à faciliter. Dans le domaine qui relève de
M. Fanos, nous réglementons la protection du poisson et de son ha‐
bitat, mais nous cherchons également à participer plus largement à
la planification écosystémique et intégrée à l'échelle locale et régio‐
nale afin de favoriser des infrastructures dites « ichtyocompa‐
tibles ».

Il faut, bien entendu, que le leadership vienne du gouvernement
de la Colombie-Britannique et des administrations locales, et c'est
un vrai plaisir d'apprendre que le projet est appuyé par votre district
régional local ou la collectivité de Nanaimo.

Nous sommes satisfaits des premiers entretiens avec le gouverne‐
ment de la Colombie-Britannique et nous espérons obtenir un sou‐
tien plus large en ce sens.

Monsieur Fanos, voulez-vous ajouter quelque chose?
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M. Brad Fanos: Je dirais simplement que l'infrastructure verte
de soutien et les avantages environnementaux plus généraux com‐
plètent, en effet, le travail du MPO concernant le poisson et son ha‐
bitat.

Les fonctions de planification du ministère seront essentielles
parce que nous allons et escomptons participer à la mise à niveau
de l'infrastructure et à la mise en place de mesures de protection du
poisson, qui ne pourront que servir les intérêts environnementaux
plus larges.

Merci.
Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président. Puis‑je

passer à la question suivante? Je veux simplement m'assurer de
bien suivre le processus. Je vois un oui. Merci.

Pour faire suite à la question précédente — et je vous remercie
de la réponse —, je constate que les processus sont très fragmentés.
On parle beaucoup d'une approche écosystémique globale, mais ce
que je vois, c'est une approche fragmentée dans les investissements
que nous faisons dans ce rétablissement.

Il est clair que le rétablissement de l'habitat et des espèces, la réa‐
lisation d'infrastructures vertes, la lutte contre les changements cli‐
matiques, l'adaptation et la réconciliation peuvent passer par le fi‐
nancement de projets idoines. Comment pourrait‑on mieux harmo‐
niser les priorités dans le cadre de la reconstruction après ces inon‐
dations?

Mme Sarah Murdoch: Merci beaucoup de la question.

Monsieur le président, ma réponse sera brève. Je suis complète‐
ment d'accord. Nous avons besoin d'une approche intégrée. Ce que
le ministère cherche à faire dans le cadre de l'Initiative de la Straté‐
gie relative au saumon du Pacifique ou ISSP est, entre autres, de
créer un secrétariat du saumon du Pacifique qui veillera à ce que les
mesures ne soient pas isolées, même au sein du ministère.

Nous avons aussi, je le rappelle, un groupe de travail sur les me‐
sures d'urgence en cas d'inondation, qui réunit des experts de nos
divers secteurs de programme. C'est évidemment un groupe interne.
Le ministère participe aussi et cherche à participer davantage à des
mesures interorganismes — pas seulement dans l'immédiat, mais
aussi à moyen et à long terme. Cela relèvera du gouvernement de la
Colombie-Britannique, mais il y aura également des tables de
concertation et des occasions de participation à l'échelle sous-régio‐
nale ou à l'échelle du bassin hydrographique.

Je suis tout à fait d'accord, nous avons besoin d'une approche co‐
ordonnée à caractère plus holistique.

Comme l'a dit M. Fanos, si on peut prendre des mesures favo‐
rables au poisson, au saumon en particulier, les effets en seront gé‐
néralement favorables aussi à l'environnement.
● (1135)

Mme Lisa Marie Barron: Merci.

Je veux simplement savoir si j'ai le temps de poser une autre
question.

J'aimerais poser une dernière question dans le peu de temps dont
nous disposons. Nous avons eu connaissance d'actions vraiment
courageuses de la part de membres des Premières Nations Sumas et
Stó:lo, qui travaillent d'arrache-pied pour sauver les populations de
saumon en péril. Nous savons que les Premières Nations sont à

l'avant-garde de la défense et de la protection des populations de
saumon.

Vous avez fait allusion aux Premières Nations, mais j'aimerais
savoir comment le MPO collabore avec elles pour s'assurer qu'elles
ont leur mot à dire dans ces discussions?

Merci.
Mme Sarah Murdoch: Monsieur le président, nous collaborons

étroitement avec les Premières Nations à tous les niveaux. Notre
ministre, la ministre Murray, a participé, c'était hier, je crois, aux
travaux d'un comité composé de ministres fédéraux et provinciaux
et de dirigeants des Premières Nations de la Colombie-Britannique.

De plus, dans le cadre de mes fonctions et de celles de M. Fanos,
nous rencontrons régulièrement des représentants des Premières
Nations, comme ceux dont vous avez parlé, dont le travail porte
précisément sur le bassin hydrographique de la vallée du bas Fraser.
De plus, dans le cadre de l'Initiative de la Stratégie relative au sau‐
mon du Pacifique, nous cherchons à instaurer une gouvernance fon‐
dée sur des mécanismes de collaboration avec les Premières Na‐
tions à l'échelle provinciale, notamment dans le but de reconstituer
et de rétablir les populations de saumon. Nous voulons bâtir en‐
semble pour reconstituer et rétablir les populations de saumon au
cours de la prochaine année.

Merci.
Mme Lisa Marie Barron: Merci.

Note personnelle: Je vais me chronométrer.

Je suppose que mon temps de parole est écoulé?
Le président: Presque. Je suis désolé. Il vous reste environ

10 secondes. Cela ne vous servira pas à grand-chose.
Mme Lisa Marie Barron: Je ne crois pas avoir assez de temps.

Merci.
Le président: Nous vous reviendrons plus tard.

[Français]

Madame Desbiens, vous disposez de six minutes.
Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Je remercie la greffière de sa compréhension ainsi que toute
l'équipe autour de cette table.

Je remercie également nos témoins d'être présents.

J'ai reçu rapidement mon cadeau d'anniversaire, c'est formidable.

J'aimerais poser une question concernant la recommandation 14
du 5e rapport du Comité, qui se lit comme suit:

Que le gouvernement du Canada reconnaisse que la situation à laquelle font face
les pêcheurs en Colombie‑Britannique est urgente et que les mesures d'aide ap‐
propriées sont nécessaires afin d'appuyer les pêcheurs commerciaux, récréatifs et
autochtones lors du rétablissement des pêches.

Cette recommandation fait donc état de mesures d'aide d'urgence
pour les pêcheurs commerciaux, récréatifs et autochtones.

Un plan d'élaboration d'une évaluation a-t-il été établi?

Ces mesures d'aide ont-elles été ciblées?

A-t-on pu diriger ces mesures d'aide de façon précise et efficace?
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[Traduction]
Mme Sarah Murdoch: Je vais intervenir ici, si vous le permet‐

tez, monsieur le président.

En effet, concernant les fermetures annoncées l'an dernier, no‐
tamment pour les pêcheurs commerciaux, et celles qui sont en
cours ou prévues à plus long terme, nous rencontrons actuellement
les pêcheurs commerciaux de la côte Ouest — les pêcheurs de sau‐
mon, s'entendent — pour discuter, d'une part, des fermetures qui
devront être effectuées pour le prochain cycle du saumon et peut-
être les deux suivants afin de reconstituer et de rétablir durablement
ces populations, et, d'autre part, des moyens d'atténuer les répercus‐
sions de ces mesures pour les pêcheurs. La mise en œuvre d'un pro‐
gramme de retrait de permis en sera l'un des principaux éléments.
Nous sommes en train de consulter les pêcheurs à ce sujet pour
pouvoir le lancer avant le début de la saison de pêche.

Merci.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Je vous remercie

Les effets sur l'économie et sur la mise en marché du saumon du
Pacifique à l'extérieur de la Colombie‑Britannique ont-ils été éva‐
lués? Les inondations, par exemple, ont-elles eu des répercussions
sur les stocks de saumon sur le marché canadien et sur les marchés
extérieurs?

Au Québec, on se préoccupe de la capacité qu'on aura peut-être
de conserver, pour la consommation, ce magnifique saumon, qu'on
aime beaucoup d'ailleurs. Cela aura-t-il un impact sur les stocks à
venir, comme on le voit dans le cas de certains aliments, qui com‐
mencent à manquer sur les rayonnages?
● (1140)

[Traduction]
Mme Sarah Murdoch: J'ai parlé, dans mon exposé préliminaire,

du nombre de ces populations qui sont malheureusement déjà sous
la loupe du Comité sur la situation des espèces en péril au Canada,
ou COSEPAC, surtout celles des basses terres du Sud de la Colom‐
bie-Britannique— où vivent notre saumon rouge et notre saumon
quinnat. Le saumon rouge, comme d'autres espèces de saumon, in‐
téresse beaucoup les entreprises de pêche commerciale, aussi bien
pour le marché intérieur que pour le marché extérieur. Les rende‐
ments sont à la baisse depuis déjà un certain temps. Nous collabo‐
rons avec les pêcheurs non seulement pour discuter des possibilités
de pêche, mais aussi pour trouver des solutions d'avenir.

Je dirais donc que, en effet, tout comme le glissement de terrain
de Big Bar, auquel le Comité s'est intéressé également, les inonda‐
tions sont aujourd'hui un autre phénomène naturel malheureux. Ce‐
la fait ressortir la nécessité de s'adapter aux changements clima‐
tiques et de reconnaître le fait que les possibilités de pêche com‐
merciale du saumon seront très variables, et il faudra donc collabo‐
rer avec les entreprises pour gérer et affronter la tempête qui vient.
Ce travail est déjà en cours et se poursuivra assurément au cours
des prochaines années dans le cadre de l'ISSP.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Me reste-t-il un peu de temps de pa‐
role, monsieur le président?
[Traduction]

Le président: Vous avez deux minutes.

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Madame Murdoch, je vous remercie de votre réponse, qui était
très éclairante.

Peut-on envisager que le volet « exportation » de notre banque
de ressources puisse être réduit en fonction des demandes à l'inté‐
rieur du pays ou à l'intérieur de la province de Québec?

Envisage-t-on de réduire les exportations, afin que nous ne man‐
quions pas de ce formidable poisson?

Est-ce une possibilité qui est étudiée ou prévue?
[Traduction]

Mme Sarah Murdoch: Je devrai peut-être vous revenir à ce su‐
jet par écrit, si vous le permettez. J'aimerais en discuter avec mes
collègues de la gestion des pêches.

Je dirais qu'au cours des dernières années, le saumon a représenté
une proportion de plus en plus faible du poisson pêché sur la côte
Ouest. Il a évidemment une grande importance culturelle et histo‐
rique et il est important pour les Premières Nations, pour les pê‐
cheurs commerciaux et pour les pêcheurs récréatifs.

Quant au pourcentage global que représente le saumon dans la
pêche commerciale et dans le PIB, il a diminué considérablement,
et j'imagine que cela est dû aux mesures de diversification dirigées
vers d'autres produits et d'autres pêches. Concernant la répartition
entre les exportations et la consommation intérieure de notre sau‐
mon du Pacifique, je préférerais vous répondre par écrit, si vous le
permettez.

Le président: D'accord.

Merci, madame Desbiens.

Monsieur Fast, allez‑y; vous avez cinq minutes au maximum.
L’hon. Ed Fast (Abbotsford, PCC): Je remercie les témoins de

leur présence.

Madame Murdoch, j'aimerais qu'on parle du dragage. Les inon‐
dations dans la vallée du Fraser ont été dévastatrices, mais cela au‐
rait pu être bien pire si les digues du fleuve avaient été brisées par
ce phénomène atmosphérique.

Dans votre exposé, vous avez parlé des mesures qui seront prises
pour rétablir et protéger l'habitat du poisson, en effet après coup.
L'étude porte en fait sur les « risques des systèmes de contrôle et
d'atténuation des inondations en Colombie-Britannique... posés aux
montaisons de saumons sauvages ». Les digues du fleuve Fraser
vont de Hope à Richmond et, si elles étaient rompues, les dégâts se‐
raient infiniment plus importants. Il nous incombe donc, comme
décideurs, de nous interroger sur les moyens de consolider notre in‐
frastructure, c'est‑à‑dire nos digues et nos systèmes de drainage.

L'un des problèmes dans le fleuve Fraser — et le maire d'Abbots‐
ford pourra vous le confirmer —, c'est que le courant y est redirigé.
Les bancs de sable s'accumulent, de sorte que les courants sont ré‐
orientés vers les digues elles-mêmes et les affaiblissent. Je crois
que le terme qui convient est « avulsion ». Quoi qu'il en soit, l'inté‐
grité de ces digues, qui datent de plusieurs décennies, est en train de
se dégrader. À mon avis, le MPO et les différents paliers de gouver‐
nement du Canada devront réfléchir aux moyens de protéger nos
collectivités contre ces événements qui se feront plus fréquents.
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Pour en venir au dragage, il est évident que le MPO est très at‐
tentif à la question du dragage des rivières.

Avez-vous songé à la possibilité d'augmenter le dragage pour
vous assurer que le débit de la rivière ne compromette pas davan‐
tage l'intégrité des digues?
● (1145)

Mme Sarah Murdoch: Monsieur le président, je répondrai sim‐
plement que nous voulons envisager les choses à moyen et à long
terme. Il y a eu, évidemment, des mesures d'urgence, mais nous de‐
vons planifier en fonction d'événements climatiques à venir et pré‐
voir des mesures d'adaptation.

Je vais céder la parole à M. Fanos, qui connaît beaucoup mieux
que moi les différents types d'infrastructures et de projets suscep‐
tibles d'être envisagés, ainsi que le rôle que nous jouons comme or‐
ganisme de réglementation dans la protection du poisson et de son
habitat.

M. Brad Fanos: Concernant la collaboration entre le ministère
et les administrations locales, l'Administration portuaire de Vancou‐
ver par exemple, dans le cadre des travaux de dragage du fleuve
Fraser, nous participons activement à l'entretien annuel de nom‐
breux chenaux, notamment pour les besoins de la navigation.

Si on examine les possibilités de protection plus générale contre
les inondations dans le contexte de l'adaptation au climat — et je
pense que tout le monde est au courant du travail qui se fait dans le
district régional du Grand Vancouver à divers niveaux locaux en ré‐
ponse aux questions que vous venez de soulever au sujet de l'éléva‐
tion des digues, du risque d'inondations plus vastes et des impacts
économiques et personnels — et compte tenu des ministères parti‐
cipant aux exercices de planification en cours pour évaluer les me‐
sures d'atténuation nécessaires, on pourrait envisager des travaux de
dragage, mais aussi une réflexion sur la conception des digues, le
déplacement des digues et l'accès nécessaire au drainage autour des
digues. Il existe donc un certain nombre de mesures d'atténuation
possibles. Le ministère collabore notamment avec la Colombie-Bri‐
tannique, qui s'occupe évidemment de la conception, de l'entretien
et de la mise à niveau de ces systèmes. Nous travaillons donc en
collaboration avec les autorités locales et provinciales et, en l'oc‐
currence, avec l'Administration portuaire de Vancouver, pour exa‐
miner toutes les mesures d'atténuation susceptibles de répondre aux
besoins d'adaptation climatique à long terme.

L’hon. Ed Fast: Monsieur Fanos, vous avez dit que vous envisa‐
giez un certain nombre de mesures d'atténuation. En dehors du dra‐
gage, vous avez parlé de déplacer des digues, mais cela coûte terri‐
blement cher. En fait, pour la seule Colombie-Britannique, les amé‐
liorations à apporter aux digues, dont les améliorations liées à la
sûreté sismique, se chiffreraient à des milliards de dollars. À
l'échelle du Canada, ce serait probablement de l'ordre de 1 billion
de dollars. Compte tenu de l'importance de ces coûts, il me semble
que, par mesure de prudence et de précaution, on pourrait envisager
des travaux de dragage à titre de solution provisoire.

J'ai eu l'occasion de visiter la vallée du Fraser pour voir l'état des
digues, et on peut y constater leur dégradation. Celle‑ci est due au
fait que les courants sont redirigés par les bancs de sable qui ne
sont pas dragués.

Est‑ce que le MPO estime en général, en guise de politique par
défaut, que le dragage n'est pas une solution valable, sauf situation
d'urgence?

Le président: Je suis désolé, monsieur Fast, mais votre temps de
parole est écoulé.

Peut-être les témoins pourraient-ils répondre à cette question par
écrit? Nous vous en serions reconnaissants.

Monsieur Hardie, c'est votre tour. Vous avez cinq minutes au
maximum.

M. Ken Hardie: Merci, monsieur le président.

Par respect pour M. Fast, j'aimerais obtenir une réponse à cette
question, et notamment à celle de savoir si le dragage aurait aussi
un effet nuisible sur les montaisons de saumon.

Monsieur Fanos, vous étiez sur le point de répondre, alors al‐
lez‑y.

M. Brad Fanos: Merci.

Je me suis dit en effet que ce serait une bonne occasion de four‐
nir de plus amples explications.

Tout d'abord, concernant le rôle du ministère dans le dra‐
gage — et je parlerai ensuite de certaines des répercussions asso‐
ciées à cette opération —, je dois préciser que nous ne sommes pas
responsables de la gestion de l'eau, de la gestion des inondations et
du drainage. C'est une compétence provinciale. Nous travaillons
vraiment en collaboration avec nos partenaires. Notre rôle est d'ap‐
prouver le dragage en fonction des répercussions sur le poisson et
son habitat selon la réglementation. Nous apportons notre appui à la
réflexion et au travail visant à circonscrire les meilleures mesures à
prendre pour gérer les crues et le drainage dans la vallée du bas
Fraser. Je rappelle que c'est un rôle secondaire, qui consiste à four‐
nir des conseils concernant les répercussions éventuelles sur le
poisson et son habitat, mais cela relève de la compétence des pro‐
vinces et des administrations locales.

Ces projets et ces mesures d'atténuation, s'il s'agit de dragage,
pourraient entraîner diverses répercussions, par exemple, sur les ju‐
véniles ou sur les adultes et sur les habitats locaux. Les frayères ou
les habitats d'alevinage d'espèces importantes pourraient être com‐
promis. Certaines périodes de l'année sont particulièrement déli‐
cates pour les poissons selon les étapes de leur cycle de vie. Le dra‐
gage pourrait avoir des répercussions importantes sur le poisson et
son habitat. Ce sont des travaux qui se font dans l'eau et qui per‐
turbent les habitats. Cela peut déranger certains poissons, voire leur
nuire ou les tuer selon le moment où le dragage est effectué.

Ce sont des travaux sérieux, importants. Nous avons beaucoup
d'expertise. Au fil des ans, nous avons collaboré avec diverses ad‐
ministrations locales pour nous assurer que se fassent les travaux de
dragage qui sont nécessaires et essentiels pour diverses raisons, non
seulement pour la gestion des crues, mais aussi pour faciliter la na‐
vigation. En effet, nous participons activement à la conservation et
à la protection des poissons et de leur habitat dans ces bassins hy‐
drographiques.
● (1150)

M. Ken Hardie: Cela m'amène à une autre question concernant
le poisson. Nous nous intéressons évidemment au saumon, mais il y
a d'autres espèces dans le fleuve.

La crue a‑t‑elle eu des effets sur d'autres espèces? Si oui, les‐
quelles? Deuxièmement, les mesures de lutte contre les inondations
entravent-elles aussi, par exemple, l'accès aux zones de frai d'autres
espèces importantes en amont et en aval du fleuve Fraser?
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M. Brad Fanos: Comme vous le savez, nous nous intéressons
beaucoup au saumon, mais il y a d'autres espèces, des poissons
d'eau douce, comme l'esturgeon, et il y a plusieurs espèces en péril
dans la rivière Sumas, par exemple le naseux des rapides et le meu‐
nier de Salish. Il y a donc d'autres espèces qui pourraient être tou‐
chées par les inondations.

Comme nous l'avons déjà dit, beaucoup de répercussions sont
difficiles à mesurer à ce stade. Il va falloir progressivement exami‐
ner la morphologie des chenaux et évaluer les stocks du point de
vue halieutique pour comprendre ce qui aura pu être touché. Il y a
donc effectivement tout un éventail de répercussions possibles.

Je tiens à souligner qu'il s'agit de phénomènes naturels qui ont
souvent une incidence sur les caractéristiques de l'habitat, par
exemple en raison du raclage du gravier dans lequel des poissons
pourraient vouloir frayer, mais qui produisent également de nou‐
veaux habitats et zones de frai hors chenal. Ces phénomènes hydro‐
logiques ont donc des conséquences à la fois négatives et positives.

Concernant les mesures d'atténuation, le Fraser est en effet un
corridor de migration essentiel pour de nombreuses espèces de sau‐
mon en amont, pas seulement le saumon du Pacifique, mais aussi
les espèces résidentes, qui peuvent donc subir, elles aussi, des ré‐
percussions. Compte tenu de la nature du fleuve Fraser, je ne crois
pas que les caractéristiques migratoires de ce corridor aient été
compromises. Ce sont plutôt les systèmes tributaires du Fraser qui
ont été vraiment touchés par les pluies abondantes et l'augmentation
des débits hydrologiques.

M. Ken Hardie: Excellent. Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Hardie.

C'est au tour de Mme Desbiens, pour deux minutes et demie. Al‐
lez‑y, madame.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Pour faire suite à ce que je disais tantôt, j'aimerais que l'on se
penche sur ce qui pourrait peut-être s'appliquer au fleuve
Saint‑Laurent.

Si je fais cette demande, c'est que ce genre de problèmes peut
aussi avoir lieu dans le fleuve Saint‑Laurent. En effet, les change‐
ments climatiques sont complexes et nous réservent bien des sur‐
prises. Si certaines choses se produisent dans le fleuve, cela pour‐
rait menacer certaines espèces.

Au Québec, il y a des experts du fleuve Saint‑Laurent.

Serait-il possible que nous ayons une certaine latitude en ce qui a
trait à la gestion des ressources du fleuve Saint‑Laurent? À tout le
moins, serait-il possible qu'une table de concertation, formée de re‐
présentants de Pêches et Océans Canada et d'un groupe de scienti‐
fiques experts du fleuve Saint‑Laurent, s'ajoute à la réflexion que
nous faisons aujourd'hui?
● (1155)

[Traduction]
Mme Sarah Murdoch: Comme vous le savez, mon collègue

M. Fanos et moi-même venons tous deux de régions du Pacifique,
et la situation du Saint-Laurent ne nous est pas très familière. Mais
je sais que, à l'échelle nationale, l'adaptation aux changements cli‐
matiques est un enjeu qui intéresse tous nos secteurs de pro‐
gramme.

Je ne sais pas, monsieur Fanos, si vous avez des renseignements
précis sur ce qui se passe dans cette région.

M. Brad Fanos: C'est une bonne question. J'ajouterais que, en
effet, nous n'avons pas de connaissances détaillées sur le Québec ou
la région du Saint-Laurent, mais nous savons que beaucoup d'autres
régions du Canada ont connu des inondations et qu'on trouve une
certaine expertise partout au pays, que ce soit à Edmonton, à Win‐
nipeg ou ailleurs. Il y a donc des exemples, qu'il s'agisse du Saint-
Laurent ou d'autres, dont nous allons effectivement nous inspirer
dans cette planification à moyen et à long terme.

Le président: Merci, madame Desbiens. Il reste 20 secondes,
mais je ne pense pas que cela vous donne beaucoup de temps pour
poser une question et obtenir une réponse.

[Français]

Mme Caroline Desbiens: D'accord, merci beaucoup.

Le président: Merci.

[Traduction]

Madame Barron, vous avez deux minutes et demie au maximum.

Mme Lisa Marie Barron: L'une des préoccupations que l'on
m'a signalées concerne la contamination éventuelle des habitats du
saumon par des produits pétrochimiques et d'autres toxines en rai‐
son des inondations. Je crois savoir que des recherches sont en
cours pour bien comprendre la situation actuelle, mais est‑ce
quelque chose que le MPO surveille en ce moment?

Pourriez-vous nous en parler plus en détail?

Mme Sarah Murdoch: Monsieur Fanos, je vous en prie.

M. Brad Fanos: Le ministère travaille en collaboration avec
d'autres intervenants pour régler les questions liées à la qualité de
l'eau. Vous avez parlé de produits pétrochimiques. Cela relève de la
compétence d'Environnement et Changement climatique Canada et
des autorités provinciales qui s'occupent de la qualité de l'eau et des
substances nocives dont il faut contrôler l'entrée dans les systèmes
d'eau douce.

Ce n'est pas directement à nous, au MPO, qu'il incombe de faire
ce travail, mais nous travaillons avec d'autres intervenants lorsque
les répercussions sont suffisamment importantes pour justifier un
partage du travail là où il relève principalement de leur compé‐
tence.

Merci.

Mme Lisa Marie Barron: Merci.

Je vais essayer de glisser ici une dernière question. Elle concerne
le soutien financier apporté en cas de catastrophe par des militants.
Il paraît que les infrastructures ichtyocompatibles coûtent générale‐
ment plus cher.

Le MPO modifiera‑t‑il les critères de financement pour les pro‐
jets d'infrastructure de contrôle des inondations afin que les fonds
fédéraux ne soient pas consacrés à des projets qui bloquent l'accès
aux habitats du poisson ou à des pompes qui tuent le saumon?

Mme Sarah Murdoch: Je peux donner une première réponse.
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Dans le cadre des programmes de financement administrés par le
MPO, nous visons des mesures qui favorisent et protègent davan‐
tage le poisson et son habitat, et ce, selon une prospective axée sur
l'adaptation aux changements climatiques. Concernant les coûts
supplémentaires, du moment qu'il s'agit d'un projet solide répon‐
dant aux critères du programme, je pense que le type de travail dont
vous parlez, qui comprend des perspectives positives pour le sau‐
mon, serait bien accueilli.

Vous faites peut-être allusion à certains des fonds plus généraux
qui sont gérés par le gouvernement provincial dans le cadre d'une
intervention plus large. Je ne sais pas si M. Fanos a quelque chose à
dire à ce sujet, en dehors du fait que ces travaux exigent toujours
des permis réglementaires et doivent remplir les conditions néces‐
saires démontrant qu'ils ne nuisent pas au poisson ou à son habitat.
Ce serait un élément fondamental de notre processus et de notre
participation à la planification.

Le président: Merci. Votre temps de parole est écoulé.

C'est au tour de M. Strahl, pour cinq minutes au maximum. Al‐
lez‑y, monsieur.

M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Merci beaucoup,
monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être venus nous voir aujourd'hui.

Évidemment, ce que nous avons vécu dans la vallée du Fraser est
une inondation majeure. C'est pourquoi M. Fast et moi-même
sommes ici. J'ai vu des citoyens se précipiter dans l'arène, si je peux
m'exprimer ainsi, non seulement pour chercher et sauver des gens,
mais aussi pour sauver des animaux, etc.; peu de temps après, j'ai
vu des membres de la Fraser Valley Angling Guides Association,
des guides professionnels, utiliser leurs propres bateaux, leur carbu‐
rant et leur expertise pour sauver non seulement des saumons
échoués, mais aussi des esturgeons échoués, qui sont une espèce
menacée.

Avez-vous communiqué avec ces groupes, qui ont donné beau‐
coup de leur temps et de leur argent, afin de les indemniser des ef‐
forts qu'ils ont déployés pour sauver les précieuses ressources en
saumon et en esturgeon qui ont été gravement perturbées par les
inondations?
● (1200)

Mme Sarah Murdoch: Nous avions une équipe qui, dans le
cadre d'un plan intégré interorganismes, a participé à cette étape des
mesures d'urgence. M. Fanos et moi-même nous nous intéressons
davantage, désormais, aux mesures de reconstruction et de rétablis‐
sement. Par exemple, nos responsables de la conservation et de la
protection étaient à bord de bateaux sur place pour aider d'autres
fournisseurs de services d'intervention d'urgence.

Je pourrais vous revenir au sujet des contacts directs avec ces ci‐
toyens. Comme vous l'avez dit, nous en avons vu beaucoup aux
nouvelles. Concernant leur participation à la prochaine étape des
travaux, nous devrons vous revenir.

M. Mark Strahl: D'accord. Il faut reconnaître qu'ils n'attendent
pas. Ils ont obtenu des permis, mais ils n'ont pas perdu de temps. Ils
ont sauvé beaucoup de poissons déplacés durant les journées cri‐
tiques qui ont suivi.

J'aimerais revenir sur la question des débris dans le fleuve Fraser.
Il y a eu une érosion sans précédent d'une grande quantité de maté‐
riaux — des milliers de mètres cubes — qui sont maintenant

échoués sur les rives du fleuve en attendant d'être poussés en aval
par la crue printanière. A‑t‑on prévu un plan pour veiller à ce que
des mesures soient prises pour éviter des dégâts plus importants aux
infrastructures de protection contre les inondations? Si tous ces dé‐
bris arrivent en même temps, les infrastructures situées en aval su‐
biront des dommages considérables.

Est‑ce qu'il y a un plan pour s'assurer que la réglementation de la
pêche, les permis, etc., seront simplifiés afin que les formalités ad‐
ministratives n'empêchent pas le nettoyage auquel il faudra procé‐
der avant la crue printanière?

M. Brad Fanos: Je peux répondre à cette question, madame
Murdoch... si cela vous convient, monsieur le président.

Oui, le MPO fournit fréquemment un appui et des conseils aux
autorités provinciales responsables de la gestion des débris dans le
Fraser, principalement pour assurer la protection de l'infrastructure
et le contrôle et la sécurité de la navigation. Nous continuerons à le
faire. Vous avez soulevé un excellent point au sujet du processus
simplifié. Vous connaissez bien les processus en place là‑bas.

Durant les inondations de novembre et décembre, nos équipes
ont collaboré activement avec toutes les autorités locales et les per‐
sonnes qui devaient faire le travail pour nous assurer que les inter‐
ventions se faisaient rapidement. Nous allons poursuivre ce travail
au printemps. Comme l'a dit madame Murdoch, ce travail se pour‐
suivra au cours des prochaines semaines, des prochains mois, voire
des prochaines années. Ce sera certainement une priorité pour nous.

M. Mark Strahl: En conclusion, des gens sur le terrain ont re‐
proché au gouvernement fédéral de ne pas avoir déployé ses actifs,
ses bateaux — par exemple, des bateaux de pêche — pour aider les
résidants qui se sont vite retrouvés dans une situation très dange‐
reuse et, là encore, ce sont de simples citoyens qui ont dû faire le
travail.

Avez-vous effectué un examen, ou êtes-vous en train de le faire,
de la réponse du MPO afin de savoir si les actifs et le personnel qui
se trouvaient dans la zone ont été déployés en nombre suffisant et
assez rapidement, vu l'état d'urgence que nous connaissions dans la
vallée du Fraser?

Mme Sarah Murdoch: Oui. Dans le cadre de toute participation
à des activités d'intervention d'urgence ou d'intervention en cas d'in‐
cident, nous faisons toujours un examen rétrospectif. Dans ce
cas‑ci, je tiens à souligner qu'il s'agissait vraiment d'un effort
concerté de la part, non seulement des organismes fédéraux, mais
aussi de la province et des administrations locales. Ce processus
prend parfois un peu plus de temps, mais le MPO en fera toujours
partie. Nous allons tirer des leçons de notre rôle et chercher des
moyens de travailler plus efficacement avec les autres organisations
lors de futurs événements de ce genre.

M. Mark Strahl: Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Nous passons maintenant à M. Hardie.

Vous avez cinq minutes tout au plus, je vous en prie.

● (1205)

M. Ken Hardie: Merci, monsieur le président.
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D'après des renseignements provenant de la Bibliothèque du Par‐
lement, il semble que les systèmes de contrôle des inondations le
long du bas Fraser aient réduit de 80 à 90 % l'habitat du poisson. La
loi de la Colombie‑Britannique dit que si vous construisez une
structure quelconque qui utilise, détourne, obstrue, confisque ou al‐
tère autrement le cours naturel d'une rivière, vous devez trouver un
moyen de permettre aux poissons de contourner ou de franchir cette
structure.

J'aimerais savoir quelle est la situation actuellement, surtout en
ce qui concerne les digues et les stations de pompage. Est‑ce que
ces systèmes ont été mis en place?

Mme Sarah Murdoch: Je vais commencer brièvement, puis je
céderai la parole à M. Fanos.

S'il y a un bon côté aux inondations que nous avons vues, c'est le
fait qu'une grande partie de l'infrastructure en place, et je pense que
M. Fanos l'a mentionné, date des années cinquante ou est pas mal
désuète. Nous avons donc la possibilité de reconstruire d'une ma‐
nière beaucoup plus respectueuse de l'environnement et des pois‐
sons.

Monsieur Fanos, souhaitez-vous faire un bref commentaire?
M. Brad Fanos: Oui, vous demandez quel est notre rôle actuel‐

lement face aux défis que vous avez décrits.

Il y a deux volets au travail que nous faisons actuellement au mi‐
nistère. Premièrement, au fur et à mesure que les systèmes néces‐
sitent des travaux d'entretien et de réparation, les autorités provin‐
ciales s'occupent d'obtenir les permis provinciaux pour ces travaux.
En général, nous essayons de fournir des avis dans le cadre de ces
processus afin de déterminer si le MPO doit donner son autorisation
ou non. C'est à ce moment‑là que nous intervenons, que nous cher‐
chons à éviter ou à atténuer les risques. Nous déterminons égale‐
ment s'il est nécessaire de pallier les mesures afin d'obtenir de
meilleurs intrants ou de meilleures conditions pour le poisson. C'est
un volet.

Les installations en place qui ne font l'objet d'aucun examen sont
très préoccupantes et posent des problèmes. Nous avons suivi
l'exemple de diverses ONGE qui ont travaillé dans ce domaine, no‐
tamment Watershed Watch, et nous cherchons à comprendre cer‐
taines des possibilités qu'elles nous ont signalées pour tirer parti des
installations en place depuis un certain temps, en collaboration avec
des groupes autochtones et les administrations locales.

Nous savons tous que les coûts associés à ces mises à niveau sont
élevés, non seulement pour régler les problèmes d'accès aux vannes
susceptibles de préoccuper le MPO, mais aussi les coûts d'entretien
de ces digues et installations...

M. Ken Hardie: Puis‑je intervenir, parce que n'ai plus beaucoup
de temps.

Parlons des stations de pompage. D'après ce que je comprends,
elles posent un sérieux problème. Dans quel état sont-elles? Com‐
bien de stations de pompage doivent être mises à niveau ou rempla‐
cées de long du bas Fraser afin d'ouvrir un habitat qui pourrait sou‐
tenir une population de saumons beaucoup plus saine?

M. Brad Fanos: Je ne connais pas le chiffre exact. Je vais vous
revenir là‑dessus, mais je peux dire qu'il y a plusieurs dizaines de
stations de pompage de ce genre qui entravent ou bloquent la mi‐
gration.

Elles sont prioritaires pour les mesures que nous envisageons de
prendre, que ce soit dans le cadre de nouveaux programmes de fi‐
nancement, de programmes de restauration ou de programmes d'in‐
frastructure, dans le but de faciliter la migration des poissons.

M. Ken Hardie: En ce qui concerne les implications internatio‐
nales, c'est le système de la rivière Nooksack qui a lâché, ce qui a
provoqué l'inondation de la prairie Sumas. Il y a également un bar‐
rage près d'Oroville. J'essaie de me souvenir du nom — c'est le bar‐
rage Enloe près d'Oroville qui entrave sérieusement la montaison
des saumons dans la rivière Similkameen.

Avons-nous conclu une entente de réciprocité avec les États‑Unis
prévoyant la tenue de consultations de part et d'autre de la frontière
sur les mesures qui ont une incidence sur la santé des stocks de
poissons dans les eaux de la Colombie‑Britannique?

Madame Murdoch, vous pourriez peut-être répondre.
Mme Sarah Murdoch: Oui, nous avons conclu des ententes in‐

ternationales, notamment avec les États‑Unis, compte tenu de la na‐
ture migratoire du saumon. Nous avons le Traité du fleuve Colum‐
bia et le Traité sur le saumon du Pacifique, qui est plus général.

Je ne suis pas suffisamment au courant du dossier de la rivière
Similkameen et de la migration du poisson là‑bas pour vous en par‐
ler, mais je vous enverrai une réponse par écrit à ce sujet.

M. Ken Hardie: Je vous en remercie.
Le président: Merci, monsieur Hardie.

Monsieur Zimmer, c'est à vous. Vous avez au plus cinq minutes,
allez‑y.
● (1210)

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Je vous remercie, monsieur le président.

Je vais essayer de poser des questions très brèves afin de pouvoir
en poser le plus possible.

Quel a été le rôle direct du ministère durant les récentes inonda‐
tions? Je ne parle pas du bureau au centre-ville de Vancouver, je
parle sur l'eau, sur le terrain.

Veuillez répondre brièvement, s'il vous plaît.
M. Brad Fanos: La réponse courte, c'est que nous avons soutenu

les mesures immédiates qui devaient être prises pour protéger les
biens et les gens, tout en fournissant des conseils pour protéger le
poisson...

M. Bob Zimmer: Qu'est‑ce que cela veut dire?
M. Brad Fanos: Cela veut dire que nous délivrions des permis

pour autoriser l'exécution des travaux immédiatement.
M. Bob Zimmer: Des guides locaux nous ont dit, et nous l'avons

constaté comme l'a déjà mentionné mon collègue de Chilliwack,
qu'ils ont beaucoup travaillé et utilisé une grande quantité de carbu‐
rant, mais nous n'avons jamais entendu parler d'indemnisation.

Prévoit‑on les indemniser pour leurs efforts? Si vous travaillez
avec eux, je suppose que vous devriez les indemniser pour leur sou‐
tien.

M. Brad Fanos: Nous allons devoir tirer des leçons de cette ex‐
périence. Je n'ai aucune information qui me laisse croire que nous
avons indemnisé les personnes qui ont fait le travail que vous venez
de décrire.

M. Bob Zimmer: Je vous remercie.
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Mme Sarah Murdoch: J'ajouterais...
M. Bob Zimmer: Je pense que je...

Allez‑y brièvement.
Mme Sarah Murdoch: Désolée, je tiens à souligner encore une

fois que le ministère a toujours joué un rôle de soutien dans ces ef‐
forts, principalement sur le plan de la réglementation, mais aussi
dans certaines opérations sur le terrain lorsque nous le pouvions.
Nous avons toujours travaillé...

M. Bob Zimmer: Incidemment, quelqu'un a mentionné les pê‐
cheurs récréatifs, et cela me préoccupe. Ce n'est pas la première
fois que je vois cela. Je connais très bien les pêcheurs sportifs et la
communauté de la pêche récréative de la vallée du Fraser, en fait de
tout le Canada. Je n'ai pas vu le ministère collaborer étroitement
avec les pêcheurs sportifs sur le terrain ou sur l'eau.

Quel rôle le ministère jouera‑t‑il pour travailler avec les béné‐
voles qui semblent faire de l'excellent travail en favorisant le réta‐
blissement des stocks de saumons, sans être rémunérés? Par
ailleurs, nous avons appris que des sommes faramineuses sont ver‐
sées au MPO et qu'une très petite partie de cet argent est consacrée
aux opérations sur l'eau pour soutenir les efforts des bénévoles.

Comme vous l'avez mentionné, il reste encore beaucoup de tra‐
vaux de nettoyage et autres à faire. Que fera le ministère pour sou‐
tenir les bénévoles dans leurs efforts pour rétablir les stocks de
poissons décimés par les inondations?

Mme Sarah Murdoch: Je rappelle rapidement que, dans le
cadre de la stratégie sur le saumon du Pacifique, nous mettons la
priorité et l'accent sur une meilleure intégration et une meilleure
collaboration.

J'ai déjà rencontré les membres de la table de concertation du bas
Fraser, un mécanisme regroupant des pêcheurs récréatifs, des pê‐
cheurs commerciaux et des représentants autochtones. Nous avons
discuté non seulement des répercussions sur la pêche, mais aussi,
comme vous le dites, de leur intérêt à faire partie de la solution et à
prendre l'initiative dans la mise en place dans bon nombre des solu‐
tions visant le rétablissement de l'habitat...

M. Bob Zimmer: Je vous remercie, mais je dois me dépêcher.

D'après ce que j'ai entendu dire de ces discussions, il semble que
le ministère y participe à ces réunions simplement parce que cela
fait partie de ses responsabilités, mais qu'il écoute très peu.

J'ai une dernière question et une dernière observation.

Mon collègue de Chilliwack a lui aussi fait savoir qu'il est très
important d'avoir une pêche sélective. Le gouvernement provincial
de la Colombie‑Britannique a dit que la pêche sélective de poissons
marqués est essentielle pour la préservation des stocks de saumons
de la province. Elle le sera encore davantage à cause de ce qui vient
de se passer et des répercussions des récentes inondations.

Que fait le ministère pour mettre en oeuvre la pêche sélective de
poissons marqués?

Mme Sarah Murdoch: Je peux répondre brièvement en disant
simplement que l'une des conditions clés pour envisager l'expan‐
sion de la pêche sélective, c'est que le marquage de masse ait lieu
dans nos écloseries et...

M. Bob Zimmer: Qu'entendez-vous par « envisager »...
Mme Sarah Murdoch: Pardon?

M. Bob Zimmer: Nous avons déjà entendu cela. Ces discussions
durent depuis 20 ans et, franchement, « envisager », cela ne veut
rien dire.

D'après ce que nous avons appris, un directeur devait être nom‐
mé pour superviser le rétablissement de la pêche et vous êtes en
train de dire que ce n'est qu'un vague projet.

Concrètement, que fait le ministère pour mettre en place une
pêche sélective de saumons marqués en Colombie‑Britannique?

Mme Sarah Murdoch: Nous sommes en train de renforcer notre
capacité de marquage de masse. C'est une première étape essen‐
tielle. Cela veut dire que nous marquons les poissons afin qu'ils
puissent être pêchés dans le cadre d'une pêche sélective. Cela nous
permettra d'envisager de faire de la pêche sélective sans nuire aux
stocks de saumons sauvages. Cela présente également un avantage
plus général en matière d'évaluation des stocks et d'utilisation de
ces données...

M. Bob Zimmer: Savez-vous quand cette opération de mar‐
quage commencera vraiment?

● (1215)

Mme Sarah Murdoch: Nous voulons renforcer notre capacité
de marquage dans le courant de l'année prochaine, mais nous de‐
vons aussi avoir des discussions avec l'industrie pour déterminer
quand nous pourrons mettre en œuvre les propositions de pêche sé‐
lective de manière prudente. Ce travail doit se faire en parallèle.

M. Bob Zimmer: Dans l'État de Washington, cela se fait avec
succès depuis des années et...

Le président: Je vous remercie, monsieur Zimmer.
M. Bob Zimmer: Merci, monsieur le président.
Le président: Nous avons un peu dépassé le temps alloué. La

parole est maintenant à vous, monsieur Hanley. Vous avez tout au
plus cinq minutes.

M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident. Je remercie également nos invités et nos témoins de leur
présence aujourd'hui. J'apprends beaucoup.

Madame Murdoch, je sais que l'Initiative de la Stratégie relative
au saumon du Pacifique couvre le Yukon et la Colombie-Britan‐
nique. Je sais aussi que nous sommes ici aujourd'hui pour parler des
répercussions des inondations et des changements climatiques sur
les stocks de saumons en Colombie-Britannique. Au Yukon, nous
avons également été touchés par les inondations et les crues qui ont
eu des répercussions sur les saumons. Ces dernières années, les mi‐
grations de saumons ont été faibles.

J'aimerais que vous nous expliquiez maintenant, ou plus tard par
écrit, comment vous prévoyez mettre en oeuvre cette initiative au
Yukon, et comment vous travaillez avec le gouvernement yukonais
et les gouvernements autochtones du Yukon pour lutter contre les
effets des changements climatiques, notamment les inondations et
les crues, et pour protéger les stocks de saumons dans les rivières
Alsek et Yukon.

Merci.
Mme Sarah Murdoch: Comme vous l'avez fait remarquer, la

réunion d'aujourd'hui porte surtout sur la Colombie-Britannique,
mais l'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique en‐
globe également le Yukon.
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Nous avons eu des réunions initiales avec des représentants du
gouvernement du Yukon, notamment avec le sous-ministre et des
fonctionnaires de niveaux subalternes, pour leur expliquer la nou‐
velle orientation du ministère et pour tenter de comprendre, comme
vous l'avez mentionné, les effets des changements climatiques sur
le saumon et son habitat et examiner des possibilités de rétablisse‐
ment.

En raison du contexte post-traité du Yukon, la première étape es‐
sentielle que nous avons amorcée est de rencontrer directement les
Premières Nations du Yukon pour discuter de nos priorités com‐
munes et des mesures à prendre. Cette discussion doit se poursuivre
au cours des prochains mois.

Nous avons également mis en place, dans le cadre de l'accord du
Yukon, un mécanisme spécial relevant de notre ministre, appelé le
sous-comité sur le saumon du Yukon. Nous voulons travailler avec
ce sous-comité et obtenir son avis sur la meilleure façon de mettre
en place l'ISSP, comme nous l'appelons, au Yukon.

À mon avis, ces trois groupes sont essentiels pour déterminer nos
priorités communes dans la mise en œuvre de l'ISSP dans le
contexte du Yukon.

M. Brendan Hanley: Merci beaucoup.

Deuxièmement, pour faire suite à la question de M. Hardie sur
les ententes internationales, et sachant qu'il existe une entente sur le
saumon de la rivière Yukon, votre ministère travaille‑t‑il avec les
États-Unis pour la gestion courante des stocks et des menaces mu‐
tuelles liées aux changements climatiques et aux inondations? Je ré‐
pète que cette question nous préoccupe grandement, surtout dans
nos communautés autochtones.

Mme Sarah Murdoch: Pour ceux qui ne le savent pas, l'un des
principaux facteurs de la santé de nos saumons, dans le contexte de
l'échappement du saumon au Yukon, dépend de notre partenariat et
de notre collaboration avec les Américains, compte tenu du par‐
cours migratoire du poisson.

Je vais devoir vous répondre par écrit. Je ne suis pas responsable
de la négociation du traité du saumon du Pacifique ni de sa mise en
œuvre. Comme je sais qu'il y a beaucoup de travail en cours, je pré‐
fère répondre par écrit et avec l'aide des responsables pour m'assu‐
rer que l'information est exacte.

M. Brendan Hanley: Ce serait excellent et je vous en remercie.

Je n'ai plus de question. Merci.
Le président: Je vous remercie monsieur Hanley.

La parole est maintenant à vous, madame Desbiens. Vous avez
deux minutes et demie à votre disposition.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Je remercie encore une fois les témoins. Quelle banque de
connaissances ils font! C'est vraiment formidable.

Tantôt, nous parlions de l'importance d'avoir de petits regroupe‐
ments locaux, histoire de s'imprégner davantage des connaissances
du milieu, comme au Yukon, par exemple. Cela revient un peu à ce
que je disais plus tôt. Je constate aussi qu'il s'agit de la sixième des
32 recommandations du Comité. En fait, ces très nombreuses re‐
commandations ont été faites avant les inondations désastreuses
dans la partie inférieure du fleuve Fraser.

Quelles recommandations sont déjà mises en œuvre et pourraient
être utiles dans l'avenir?
● (1220)

[Traduction]
Mme Sarah Murdoch: Je ne connais pas bien la recommanda‐

tion 6 et je ne l'ai pas sous la main. Je vais vous répondre briève‐
ment et vous me direz ensuite si j'ai visé juste.

L'un des principaux aspects de l'Initiative de la Stratégie relative
au saumon du Pacifique, c'est la reconnaissance que le gouverne‐
ment fédéral et le MPO en particulier ne seront pas en mesure d'en‐
diguer le déclin des stocks de saumons du Pacifique que nous ob‐
servons. Il y a plus de 200 Premières Nations en Colombie-Britan‐
nique et au Yukon, dont bon nombre entretiennent un lien histo‐
rique très fort avec le saumon et valorisent son importance sociale
et économique.

Nous comptons également quelque 30 000 gardiens bénévoles
qui consacrent généreusement leur temps à travailler dans le cadre
de projets liés au saumon. Nous devons exploiter ce savoir-faire.
De plus, M. Fanos et moi-même avons signalé que, pour protéger
l'habitat du saumon en particulier, nous devons adopter une ap‐
proche concertée avec la province de la Colombie-Britannique. Au‐
trement dit... nous devons renforcer nos capacités. Nous sommes en
train de mettre sur pied une direction générale responsable de l'in‐
tendance de l'habitat du saumon afin que nous ayons les bonnes
personnes en place pour tirer partie de ces relations. L'une de nos
principales tâches consistera à nous assurer que nos partenaires ont
accès à la capacité et aux ressources du MPO afin de réaliser leurs
propres priorités et de travailler à la protection et au rétablissement
des stocks de saumons.

Cela constitue un gros changement, en ce sens que le gouverne‐
ment jouera un rôle de leadership, mais il ne pourra l'exercer
qu'avec la collaboration des autres parties.

Le président: Je vous remercie madame Desbiens.

Il ne vous reste que sept secondes... pas assez pour une autre
question.

C'est maintenant au tour de Mme Barron. Vous avez deux mi‐
nutes et demie.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Est-ce que ce genre de technique est
applicable au Saint‑Laurent, oui ou non?
[Traduction]

Mme Sarah Murdoch: Oui.
Le président: Désolée. Votre temps est écoulé.

[Français]
Mme Caroline Desbiens: J'y reviendrai plus tard, monsieur le

président. Merci.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Madame Barron, vous avez deux minutes et demie. Allez‑y.
Mme Lisa Marie Barron: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Ces sept secondes ont été bien utilisées.
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Mes questions portent sur un thème plus général. J'essaie de
mieux comprendre à quoi ressemblera l'infrastructure au fur et à
mesure que nous développerons des systèmes. Je me demande no‐
tamment ceci. En février 2021, les dirigeants de l'Union des muni‐
cipalités de la Colombie-Britannique ont adopté une résolution vi‐
sant l'atténuation des inondations au moyen d'une infrastructure
verte et d'actifs naturels. Cette résolution vise le rétablissement et la
protection de l'habitat du saumon qui est menacé par des systèmes
désuets de contrôle des inondations.

Je crois comprendre que cette résolution a été envoyée au gou‐
vernement provincial, mais j'aimerais que vous nous confirmiez si
le MPO a offert sa collaboration pour aider les collectivités qui sou‐
haitent améliorer leur infrastructure verte. Dans la négative, pour‐
quoi le MPO n'a‑t‑il pas été plus proactif?

M. Brad Fanos: Concernant les travaux de mise en place d'une
infrastructure verte dans de nombreuses provinces et municipalités,
le MPO participe à la planification, en fournissant des conseils sur
l'infrastructure verte adaptée au poisson. Nous participons certaine‐
ment.

Je pense qu'il y a du travail à faire. Sarah Murdoch et moi-même
avons indiqué que, dans le cadre des programmes, qu'il s'agisse de
l'ISSP ou de tout autre programme déjà en place, nous allons pour‐
suivre nos efforts pour travailler de manière plus proactive avec les
autres intervenants, notamment en dirigeant les travaux de moder‐
nisation de l'infrastructure, afin de faciliter l'obtention de résultats
écologiques. Je pense que vous constaterez un regain d'activité au
cours des prochains mois et des prochaines années sur ce front. Le
MPO est bien positionné pour soutenir ces travaux.

Mme Lisa Marie Barron: Merci.

Voici ma dernière question. En 2016, votre comité a accueilli Li‐
na Azeez, administratrice de projet à la Watershed Watch Salmon
Society, qui a recommandé que le gouvernement fédéral crée un
fonds pour le saumon et les digues à titre de mesure intérimaire jus‐
qu'à ce que des activités de lutte contre les inondations, sans danger
pour le poisson, deviennent la norme dans les lois et les politiques.
Pouvez-vous nous expliquer si le MPO a modifié son approche à la
lumière de cette information au cours des six dernières années?

M. Brad Fanos: Je tiens à dire que Watershed Watch fait un tra‐
vail extraordinaire. Lina est l'une des chefs de file là‑bas.

Concernant les possibilités de financement, je n'ai reçu aucune
information à ce sujet de la part du programme sous ma responsabi‐
lité. Ces dernières années, par contre, la Loi sur les pêches a été
mise à jour en 2019, comme vous le savez. Cela nous a permis d'in‐
vestir davantage dans le personnel et les ressources pour soutenir la
planification proactive dont vous parliez ainsi que l'ISSP.

Voilà ce qui s'est passé ces dernières années, nous avons mis en
place un nouveau programme qui nous permettra d'être plus proac‐
tifs et d'obtenir de meilleurs résultats pour le poisson.

Le président: Merci, madame Barron.

La parole est maintenant à M. Arnold. Vous avez cinq minutes, je
vous en prie.

M. Mel Arnold: Merci, monsieur le président.

Merci également à nos deux témoins de nous fournir toute l'in‐
formation dont ils disposent.

Madame Murdock, dans votre déclaration préliminaire, vous
avez dit que les inondations avaient « probablement » eu des réper‐

cussions sur les espèces de poissons. Au cours de votre témoignage,
vous avez plutôt dit qu'elles avaient certainement eu des répercus‐
sions. Pouvez-vous nous décrire l'ampleur des répercussions qui ont
été mesurées par le MPO ou communiquées par d'autres interve‐
nants et pouvez-vous également transmettre ces données au Comité
par écrit?

Vous pourrez peut-être répondre à ma prochaine question. Au bu‐
reau du MPO de la région Pacifique, qui dirige la réponse ministé‐
rielle face aux répercussions des inondations — pas seulement aux
inondations en soi, mais à leurs répercussions — ainsi que les acti‐
vités de rétablissement? Qui est responsable de cela au MPO?
● (1225)

Mme Sarah Murdoch: Nous vous répondrons par écrit sur les
aspects plus techniques.

Comme je l'ai dit, nous avons actuellement un groupe de travail
et nous passons de la phase d'intervention d'urgence à celle de pla‐
nification du travail. C'est M. Fanos qui dirige ce groupe. D'après
nous, il s'agit d'un besoin à moyen et à long terme et nous y tra‐
vaillerons encore quelques années. J'ai déjà parlé de l'ISSP et de la
direction générale de l'intendance de l'habitat du saumon que nous
voulons créer. Nous en serons fort probablement responsables à
moyen ou long terme. M. Fanos dirige le groupe de travail inter-di‐
rections.

M. Mel Arnold: M. Fanos sera‑t‑il chargé de coordonner les in‐
terventions des provinces, des organisations autochtones, des muni‐
cipalités et d'autres utilisateurs?

Mme Sarah Murdoch: Actuellement, notre ministre siège au
sein d'un comité à ce niveau. Je crois svoir que notre sous-ministre
et son adjoint sont aussi très actifs dans ce dossier. Nous offrons
notre soutien durant tout ce processus.

M. Mel Arnold: Pouvez-vous nommer une personne au minis‐
tère qui serait responsable de ce volet ou est‑ce qu'il est intégré à
l'Initiative sur la Stratégie relative au saumon du Pacifique? Qui est
ultimement chargé de diriger ce volet?

Mme Sarah Murdoch: C'est l'intention. Je suis la directrice
principale de l'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Paci‐
fique. Au‑dessus de moi, Wes Shoemaker est le responsable de la
transformation de la Stratégie relative au saumon du Pacifique. Je
dirais donc que c'est M. Shoemaker et moi-même.

M. Mel Arnold: D'accord, je vous remercie.

Monsieur le président, avant de manquer de temps, j'aimerais
présenter une motion. Je m'excuse auprès de mes collègues qui sou‐
haitent poser des questions. Nous pourrons nous prononcer assez
rapidement là‑dessus.

De toute évidence, nous voyons et entendons d'autres organisa‐
tions désireuses de participer à notre étude. Je crois que tous les
collègues ont reçu une demande d'une organisation qui souhaite ve‐
nir témoigner. Si nous entendons seulement les représentants du mi‐
nistère et pas ceux des autres organisations concernées, je pense
que notre étude ne sera pas complète. Je propose la motion sui‐
vante:

Que le comité ajoute une réunion à son examen actuel des risques des systèmes
de contrôle et d'atténuation des inondations en Colombie-Britannique, en parti‐
culier le long du bas Fraser, posés aux montaisons de saumons sauvages; et
Que, lors de cette réunion supplémentaire, le comité reçoive des témoignages de
témoins connaissant les risques des systèmes de contrôle des inondations et l'at‐
ténuation des impacts de ces systèmes sur les montaisons de saumons sauvages.

Le président: Merci, monsieur Arnold.
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Vous avez bien dit qu'elle avait été envoyée à la greffière pour
qu'elle la distribue.

M. Mel Arnold: Je crois que oui.
Le président: Elle vient de me faire un signe de la tête pour

m'indiquer qu'elle l'avait envoyée aux membres.
M. Mel Arnold: La greffière m'a fait signe de la tête pour dire

qu'elle l'avait reçue.
Le président: Oui, elle a levé le pouce pour me signifier qu'elle

l'avait envoyée aux autres membres.

Il semble que tout le monde l'ait reçue. Je n'entends personne
dire le contraire. Je suppose que tous ceux qui sont présents dans la
salle l'ont également reçue.

Quelqu'un veut faire un autre commentaire sur la motion de
M. Arnold?

Monsieur Hardie.
● (1230)

M. Ken Hardie: J'aimerais proposer un amendement favorable à
la motion de M. Arnold, pour ajouter tout simplement: « et que le
président adresse une lettre à la ministre pour exposer les princi‐
paux enjeux qui appellent son attention ».

Le président: Nous avons tous entendu l'amendement. Y a‑t‑il
des commentaires sur l'amendement?

Madame Miller, pouvons-nous tenir un vote par appel nominal
sur l'amendement, s'il vous plaît?

(L'amendement est adopté à l'unanimité.)
Le président: Merci. Je suppose que c'était un amendement fa‐

vorable. Tout le monde a voté pour.

Revenons maintenant à la motion modifiée. Y a‑t‑il des commen‐
taires?

Allez‑y, monsieur Cormier.
M. Serge Cormier: J'aimerais avoir une précision de M. Arnold.

Voulez-vous dire une seule séance de plus? Je voudrais être sûr,
car si nous continuons à ajouter des séances que nous reportons tout
à plus tard, je pense bien que Mme Desbiens n'aimera pas voir son
étude repoussée trop loin, et Mme Barron non plus. Est‑ce seule‐
ment une séance de plus que vous demandez?

M. Mel Arnold: C'est bien cela — juste une de plus.
M. Serge Cormier: Très bien, merci.
Le président: Y a‑t‑il d'autres interventions sur la motion modi‐

fiée?
M. Bob Zimmer: Monsieur le président, j'ai dit trois fois à la

greffière que j'avais quelque chose à dire là‑dessus, mais je ne sais
pas si elle m'a entendu.

Le président: Je ne pense pas, non.

Allez‑y, monsieur Zimmer.
M. Bob Zimmer: Oui, merci. Je remercie nos témoins du minis‐

tère, mais je pense qu'ils n'ont pas pu répondre précisément à bon
nombre de nos questions. Par ailleurs, j'aimerais entendre certains
de ceux qui étaient sur l'eau m'expliquer quelle est la situation, ce
qui est nécessaire là‑bas également, et peut-être entendre certains
représentants locaux nous parler de ce qu'on pourrait faire là‑bas. Je

pense que notre comité apprécierait un compte rendu de première
main.

Merci. J'appuie la motion.
● (1235)

Le président: Merci, monsieur Zimmer.

Revenons à notre greffière, Tina Miller.
La greffière du Comité (Mme Tina Miller): Monsieur le pré‐

sident, Mme Barron a aussi quelque chose à dire.
Le président: Madame Barron.
Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président. J'es‐

sayais de voir comment attirer votre attention sur ce modèle hy‐
bride.

Je voulais parler en faveur de cette motion. J'apprécie les percep‐
tions et les renseignements que nous ont communiqués les per‐
sonnes ici présentes aujourd'hui, mais certaines parties prenantes de
grande valeur et très importantes ne sont pas à la table, comme les
porte-parole des Premières Nations, ainsi que la Watershed Watch
Salmon Society et beaucoup d'autres qui sont très investis. Je re‐
connais que notre temps n'est pas illimité, et que nous avons beau‐
coup d'autres études à voir, mais une autre séance nous donnerait
une occasion indispensable de recueillir l'avis d'autres experts.

Je remercie le député d'avoir proposé cette motion, que j'appuie.
Le président: Merci, madame Barron.
La greffière: M. Small demande la parole, monsieur le pré‐

sident.
Le président: Allez‑y, monsieur Small.
M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,

PCC): Merci, monsieur le président.

J'aimerais parler en faveur de cette motion. Une journée devant
notre comité pour une étude, ce n'est pas tout à fait suffisant, étant
donné les impacts dévastateurs que ces inondations ont eus sur les
classes d'âge attendues dans les trois ou quatre prochaines années.
Je suis donc en faveur d'ajouter une séance supplémentaire.

Le président: Merci, monsieur Small.

Quelqu'un d'autre dans la salle veut‑il prendre la parole ou pou‐
vons-nous procéder à un vote par appel nominal?

(La motion est adoptée à l'unanimité.)

Le président: La motion est adoptée à l'unanimité.

Votre temps est expiré, monsieur Arnold. C'était sans doute une
bonne motion, car tout le monde semble d'accord.

Nous passons maintenant à M. Morrissey, pour cinq minutes ou
moins, s'il vous plaît.

M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Ma question s'adresse à Mme Murdoch.

Vous avez parlé d'une unité de restauration. Pourriez-vous nous
en dire plus long et nous expliquer en quoi cela consiste?

Mme Sarah Murdoch: Merci beaucoup de la question.
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Grâce à une partie de la nouvelle capacité que nous procure l'Ini‐
tiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique, l'ISSP, nous
partirons de ce que nous avons déjà, c'est-à-dire une unité modeste
de restauration de l'habitat du saumon qui donne des avis tech‐
niques aux organismes externes sur les travaux de restauration du
saumon. J'ai déjà mentionné que nous envisagerons de créer et de
mettre sur pied, au cours du prochain exercice, un centre d'expertise
complet sur divers aspects des connaissances et de l'information
techniques. Nous voulons l'ouvrir à d'autres personnes qui s'inté‐
ressent à l'habitat du saumon pour mettre tout le monde au courant
des travaux de restauration de l'habitat.

Cela s'inscrira dans des efforts plus vastes que nous allons dé‐
ployer dans le cadre d'une direction générale de l'intendance du
saumon.

Merci.
M. Robert Morrissey: C'est une nouvelle initiative, alors?
Mme Sarah Murdoch: C'est bien cela.
M. Robert Morrissey: Cela constituera un nouveau domaine

d'expertise au sein du ministère des Pêches et des Océans.
Mme Sarah Murdoch: Nous partons d'un petit groupe que nous

avons déjà dans le cadre de notre programme de mise en valeur du
saumon. C'est une expansion assez importante.

M. Robert Morrissey: Pourriez-vous nous en dire plus sur l'in‐
frastructure qui a été mise à mal par les inondations? À qui l'infra‐
structure appartient-elle?

Mme Sarah Murdoch: J'ai expliqué brièvement que l'infrastruc‐
ture fédérale du MPO qui a été endommagée, particulièrement...

M. Robert Morrissey: Quelle infrastructure, madame Murdoch?
Décrivez-nous donc l'infrastructure du MPO.

Ensuite, pourriez-vous nous parler de l'infrastructure qui a été
détruite ou atteinte à l'extérieur du MPO?
● (1240)

Mme Sarah Murdoch: Bien sûr.

Je vais voir si M. Fanos peut traiter de cette question plus effica‐
cement. En un mot, il s'agissait de diverses installations de mise en
valeur du saumon.

Monsieur Fanos, auriez-vous quelques précisions à ajouter?
M. Brad Fanos: Oui, je vais parler spécifiquement et rapide‐

ment.

Les installations de la Chilliwack et du Spius, c'est-à-dire l'éclo‐
serie du bassin hydrographique et les canaux de restauration de la
Nicola, par exemple, ont été directement touchées par les inonda‐
tions et devaient être réparées.

Plusieurs autres projets de restauration de partenaires qui sont fi‐
nancés par divers moyens, comme le Fonds de restauration et d'in‐
novation pour le saumon de la Colombie-Britannique, par exemple,
ont également subi certaines répercussions associées aux débits
d'eau élevés et il faudra envisager de les réparer.

M. Robert Morrissey: La seule infrastructure directe que pos‐
sède le MPO est principalement liée à l'habitat du saumon qui n'est
pas dans la zone de contrôle des inondations. Vous ai‑je bien com‐
pris?

M. Brad Fanos: Oui, c'est exact. Les digues proprement dites et
l'infrastructure pour les inondations et le drainage sont toutes la
propriété des autorités provinciales ou locales.

M. Robert Morrissey: Madame Murdoch, vous avez parlé d'un
programme de retrait des permis. Pourriez-vous nous en dire plus?
Est‑ce principalement pour le saumon?

Mme Sarah Murdoch: L'Initiative de la Stratégie relative au
saumon du Pacifique comporte en fait quatre piliers. Nos piliers de
la conservation, de l'intendance et de la collaboration sont particu‐
lièrement pertinents dans cette discussion sur les interventions en
cas d'inondation. De fait, nous nous concentrons sur la transforma‐
tion de la pêche pour travailler avec les responsables des pêches au‐
tochtones, récréatives et commerciales. Par nos projections des pro‐
babilités beaucoup plus modestes de pêche du saumon au cours des
deux ou trois prochains cycles, ou des 10 à 15 prochaines années,
nous pouvons travailler avec chaque groupe.

Côté commercial, certaines fermetures importantes ont été an‐
noncées l'an dernier. Nous sommes en voie de mener des consulta‐
tions sur des fermetures à long terme. Reconnaissant les répercus‐
sions que cela a sur les pêcheurs, nous travaillons actuellement
avec eux aux derniers détails d'un programme de retrait des permis,
qui sera volontaire, mais ouvert aux titulaires de permis de pêche
commerciale du saumon.

M. Robert Morrissey: Ce sera un retrait permanent. Ils seront
tous retirés.

Mme Sarah Murdoch: Exact.
M. Robert Morrissey: Comme on en a parlé plus tôt, en quoi la

nouvelle Loi sur les pêches, que le Comité a étudiée il y a un cer‐
tain temps, influera-t-elle sur la reconstruction de l'infrastructure?

Elle sera un facteur.

Qui veut répondre à cette question? Monsieur Fanos?
M. Brad Fanos: Je peux m'en charger. Je suis heureux de la

question, monsieur le président.

Les modifications à la Loi sur les pêches ont eu quelques volets
différents d'influence sur ce que nous voyons ici aujourd'hui: par
exemple, les pouvoirs de réglementation, l'initiative relative à la dé‐
térioration, à la destruction ou à la perturbation de l'habitat du pois‐
son, et nos pouvoirs de réglementation sur l'échelle et la portée. Il y
a des programmes de mobilisation, et des programmes de subven‐
tions et contributions auxquels nous travaillons avec des partenaires
autochtones. Les Autochtones ont un programme de participation,
par exemple, dans le cadre duquel nous cherchons à faciliter les
possibilités de financement pour appuyer la participation autoch‐
tone aux activités ministérielles liées à l'habitat.

Il y a d'autres changements concernant la planification proactive
pour rétablir les protections perdues et pour prendre les devants à
une échelle plus proactive en travaillant avec d'autres, comme la
province et les autorités locales, pour obtenir de meilleurs résultats
pour le poisson.

M. Robert Morrissey: Je crois que mon temps de parole est
écoulé.

Le président: Oui. Merci, monsieur Morrissey.

M. Fast est le suivant sur ma liste, mais je remarque que
M. Small est de retour. Je vous laisse donc décider, messieurs, le‐
quel d'entre vous va utiliser les cinq minutes ou si vous allez vous
les partager.
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Monsieur Fast ou monsieur Small, s'il vous plaît, pour cinq mi‐
nutes ou moins.

L’hon. Ed Fast: Monsieur le président, je cède mon temps de
parole à M. Arnold.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Fast.

Monsieur Arnold, la parole est à vous.
M. Mel Arnold: Merci, monsieur le président.

J'ai une question à poser à Mme Murdoch au sujet de l'Initiative
de la Stratégie relative au saumon du Pacifique.

En annonçant cette ISSP, la ministre Jordan a répété plus d'une
fois qu'elle serait « totalement nouvelle ». C'est ce qu'elle a dit.

Aujourd'hui, vous nous avez dit que l'Initiative de la Stratégie re‐
lative au saumon du Pacifique est le principal canal d'intervention
du gouvernement pour les poissons victimes des inondations. De
toute évidence, l'ISSP est opérationnelle. Alors quel est l'état actuel
de l'ISSP? Pouvez-vous nous donner un chiffre approximatif de
l'ISSP? Est‑elle établie à 10 %, 20 % ou 50 %?

Pouvez-vous nous donner de l'information?
● (1245)

Mme Sarah Murdoch: Avec plaisir.

Comme vous le savez, la ministre Jordan a fait cette première an‐
nonce en juin, juste avant l'ouverture de la saison de pêche com‐
merciale du saumon. Pendant une bonne partie de l'été, puis après
les élections, à la fin de l'automne et au début de l'hiver, nous avons
discuté de l'initiative de la stratégie de façon générale.

Nous avons lancé ce que nous appelons la mise en œuvre pré‐
coce, en cernant certaines priorités et certains domaines d'action
clés dans le cadre de chacun des quatre piliers et en consultant lar‐
gement les Premières Nations et le gouvernement provincial, le
gouvernement du Yukon et d'autres intéressés sur la façon d'aller de
l'avant à court terme dans certains domaines d'intervention immé‐
diate.

Comme je l'ai dit, nous n'avons pas envisagé ce qui arriverait à
l'automne pour ce qui est des inondations. Nous sommes d'avis que
l'ISSP est bien positionnée pour piloter notre intervention en cas
d'inondation désormais.

M. Mel Arnold: Bien positionnée: est‑ce à dire 50 % fonction‐
nelle, 75 % fonctionnelle, entièrement fonctionnelle?

Mme Sarah Murdoch: Je dirais que nous en sommes encore au
tout début. Nous voudrions lancer la plupart de nos principales acti‐
vités au début du prochain exercice. Nous sommes toujours essen‐
tiellement en période de planification pour déterminer les princi‐
pales priorités à lancer au printemps.

M. Mel Arnold: Merci.

Dans votre déclaration préliminaire d'aujourd'hui, vous avez par‐
lé de prioriser les interventions pour atténuer les impacts et appuyer
la restauration des poissons et de leur habitat, et d'inclure la pro‐
vince, les groupes autochtones et d'autres parties prenantes pour
évaluer les impacts et déterminer les mesures efficaces à court et à
long terme pour promouvoir le rétablissement.

Où en sommes-nous sur ces points et quelles organisations ont
pu ou pourront faire des commentaires?

Mme Sarah Murdoch: Allez‑y, monsieur Fanos.
M. Brad Fanos: Oui, je peux répondre à la question. Merci.

Notre priorité à l'heure actuelle, c'est de travailler à l'interne avec
les différents experts du ministère. Nous avons la science. Nous
avons le programme de protection de l'habitat, qui aide à restaurer
une partie de l'infrastructure des routes et des digues. Nous avons
cette expertise. Nous avons une expertise des programmes de
contribution pour être au fait des diverses possibilités pour le finan‐
cement de différentes activités. Nous avons l'expertise en matière
de restauration au sein du ministère, comme Mme Murdoch l'a dit.

Nous regroupons ces gens‑là en équipe pour bien comprendre
quelles sont les évaluations nécessaires pour apprécier les répercus‐
sions. Comme nous l'avons dit, l'évaluation nous prendra des mois
et des années, étant donné le cycle de vie du saumon. Nous es‐
sayons de nous positionner pour utiliser les évaluations existantes
pour bien comprendre. Nous essayons d'arrêter les priorités en
fonction de l'état des stocks et des conditions de l'habitat afin de
prioriser nos mesures de concertation.

En tant que ministère, nous nous préparons vraiment à une inter‐
vention coordonnée pour appuyer les organismes provinciaux, les
organismes environnementaux et d'autres qui sont positionnés. En
fait, nous travaillons avec la Pacific Salmon Foundation à diverses
évaluations de l'imagerie de certains des systèmes touchés. Nous
continuerons de travailler avec les Premières Nations et les autres
parties prenantes pour comprendre leurs intérêts et essayer d'ap‐
puyer rapidement ces activités.

M. Mel Arnold: Merci.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez parlé de réévaluer
les techniques actuelles de restauration. Ces techniques existaient-
elles déjà? Sont-elles évaluées avant ou après leur application?

Lorsqu'on réévalue les techniques actuelles de restauration,
s'agit‑il de techniques qui sont en place depuis un certain temps ou
de nouvelles techniques?

Mme Sarah Murdoch: Oui. Nous travaillons avec des parte‐
naires communautaires depuis des décennies à divers niveaux et
types de travail de restauration du saumon, à l'échelle locale, et de
façon plus générale, à l'échelle du bassin hydrographique. Compte
tenu de l'adaptation aux changements climatiques et de la nécessité
de nous préparer pour les inondations, les feux et des choses de
cette ampleur que nous pensions ne voir qu'une fois tous les
100 ans et qui se produisent désormais de temps à autre, nous nous
rendons compte de la nécessité de faire le point sur ce que nous sa‐
vons. Nous devons veiller à appliquer les données scientifiques et
les recherches les plus récentes, non seulement celles de notre pro‐
vince, la Colombie-Britannique, mais aussi, de façon plus générale,
celles du Canada, ainsi que des pays du monde entier qui travaillent
également sur cette idée de restauration du poisson et de son habitat
et sur la façon de se préparer à des événements comme les inonda‐
tions.

M. Mel Arnold: Merci.

Vous avez parlé de faire le point sur ce que nous...
Le président: Merci, monsieur Arnold, votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Hardie, pour cinq minutes ou
moins, s'il vous plaît.
● (1250)

M. Ken Hardie: Merci, monsieur le président.
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L'année 2021 a été difficile pour la Colombie-Britannique. Nous
avons eu le dôme de chaleur. Nous avons eu les feux. Historique‐
ment, le dendroctone du pin ponderosa, bien sûr, a dévasté de nom‐
breuses forêts, et c'est sans parler de l'exploitation forestière, qui n'a
pas de cesse.

Puis nous avons eu cette rivière atmosphérique, la dépression en
provenance d'Hawaï, comme on disait jadis. Je suppose que l'ex‐
pression « rivière atmosphérique » fait plus scientifique.

Avons-nous une évaluation de l'incidence de toutes ces déforesta‐
tions pour la capacité de la terre d'absorber le ruissellement? Cela
a-t-il contribué à la gravité des inondations?

M. Fanos.
M. Brad Fanos: Je peux vous répondre, monsieur Hardie.

Oui, je pense que vous décrivez bien ce à quoi nous nous consa‐
crons dans une perspective scientifique. Les responsables de la
science et de l'habitat au MPO travaillent certainement avec les or‐
ganismes provinciaux qui s'occupent de l'adaptation climatique, des
effets cumulatifs, comme vous dites, sur un certain nombre d'activi‐
tés différentes, comme la gestion de l'eau, les feux, la gestion des
forêts, l'agriculture, autant d'enjeux de compétence provinciale. Ils
font maintenant des exercices de planification pour nous position‐
ner pour une plus grande résilience. Le MPO participera à ce tra‐
vail.

M. Ken Hardie: Qu'en est-il des zones riveraines qui sont cen‐
sées être préservées près des cours d'eau, etc.? Faudra-t-il revoir ces
normes, à la lumière particulièrement de l'ampleur de la déforesta‐
tion dont nous avons été témoins?

M. Brad Fanos: Comme Mme Murdoch l'a indiqué, je pense
que nous devrons réévaluer tout le travail que nous faisons à l'heure
actuelle pour bien tenir compte des changements des conditions cli‐
matiques et de la nécessité d'adopter de nouvelles approches. L'im‐
portance des zones riveraines a toujours été reconnue. C'est peut-
être une chose sur laquelle nous devrions nous attarder pour nous
donner les moyens de protéger les écosystèmes aquatiques avec les
zones tampons des zones riveraines.

M. Ken Hardie: C'est ma dernière question. Elle concerne la
connectivité et la coordination.

Je n'ai rien vu dans la loi de la Colombie-Britannique au sujet de
l'obligation de consulter le MPO lorsqu'il s'agit de gérer le débit de
l'eau dans la province.

Où donc cette exigence se cache-t-elle? Est-elle dans une lettre
d'entente entre nous et la province? Où est-elle?

M. Brad Fanos: Monsieur Hardie, les exigences de la Loi sur
les pêches et les personnes qui font des travaux dans un cours d'eau
ou tout près seront évidemment désignées comme une exigence
permanente par le MPO. Quant à la façon de travailler avec la pro‐
vince, c'est dans le cadre d'un processus de collaboration. Le pro‐
cessus provincial n'impose aucune obligation. Il y a une loi sur la
durabilité de l'eau qui assure également la conservation et la protec‐
tion de l'habitat du poisson en tant que premier instrument de régle‐
mentation de l'eau. La province a des pouvoirs pour assurer la pro‐
tection du poisson et de son habitat. Il n'y a pas de mécanismes offi‐
ciels, mais nous collaborons avec la Colombie-Britannique pour
améliorer et rationaliser les processus et combler les lacunes.

M. Ken Hardie: Avez-vous la conviction que nous vérifions tout
ce que nous devons vérifier pour assurer cette surveillance ou
avons-nous besoin de quelque chose de plus formel?

Mme Sarah Murdoch: Si vous me permettez d'intervenir...
M. Brad Fanos: Allez-y.
Mme Sarah Murdoch: Nous pouvons certainement toujours

faire mieux, et c'est l'une des choses que nous envisageons dans le
cadre de l'Initiative de la Stratégie relative au saumon du Pacifique.
Le gouvernement de la Colombie-Britannique a envoyé des signaux
positifs. Il a tout intérêt à élaborer une stratégie pour le saumon
sauvage, mais nous examinons la possibilité d'approches de concer‐
tation plus structurées pour travailler à tous les aspects de la recons‐
titution et de la restauration du saumon.

M. Ken Hardie: J'aimerais vous remercier tous les deux. De
toute évidence, vous avez suscité beaucoup plus de discussions ici.
J'ai hâte à la prochaine séance, où nous discuterons avec d'autres
parties prenantes.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Hardie.

Nous passons maintenant à Mme Desbiens, pour deux minutes et
demie, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

J'en profite pour saluer les gens du service d'interprétation. Ils
sont exceptionnels, je veux le souligner.

Nous ferons bientôt une étude sur l'étiquetage. Nous avons ef‐
fleuré le sujet rapidement tout à l'heure, et j'aimerais vous poser une
question à cet égard.

J'aimerais savoir quelles seraient vos recommandations en ma‐
tière d'étiquetage et de traçabilité des ressources halieutiques au
Canada en général.
[Traduction]

Mme Sarah Murdoch: Monsieur le président, je sais que mon
collègue de la région du Pacifique responsable de la gestion des
pêches et notre groupe national travaillent à ce dossier.

Si vous n'y voyez pas d'objection, je préférerais rétroagir. Je ne
participe pas directement à ces travaux, mais je sais que la traçabili‐
té est un enjeu clé pour le secteur de la pêche en Colombie-Britan‐
nique et à l'échelle du pays.
● (1255)

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Monsieur le président, Mme Murdoch

pourrait-elle répéter sa réponse?
[Traduction]

Mme Sarah Murdoch: Oui.
Le président: Oui. Pas de problème.

Quand vous serez prête, madame Murdoch.
Mme Sarah Murdoch: Mes excuses. Je vais parler un peu plus

lentement.

Je disais donc que je sais par mes collègues de la région du Paci‐
fique, ici dans l'ouest, qui travaille à la gestion des pêches, et par
mes collègues nationaux qui travaillent aussi à la gestion du pois‐
son, que l'enjeu de la traçabilité et de l'étiquetage est une question
qui commande toute leur attention.
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Je n'y participe pas directement. Donc, si possible, je me coor‐
donnerai avec eux pour préparer une réponse écrite à vous remettre.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Merci, madame Desbiens.

Nous passons maintenant à Mme Barron, pour deux minutes et
demie ou moins, s'il vous plaît.

Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président.

Nous avons beaucoup insisté sur ce qui s'est passé sur le Fraser,
ce qui est compréhensible, car les inondations ont eu un énorme im‐
pact. J'espérais également que vous nous parliez un peu des autres
cours d'eau de la Colombie-Britannique où les populations de sau‐
mon ont été touchées par les inondations, comme les rivières Col‐
quitz et Millstream Creek dans l'île de Vancouver. Vous avez men‐
tionné brièvement l'île de Vancouver dans votre déclaration.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet?
Mme Sarah Murdoch: Je vais demander à mon collègue,

M. Fanos, s'il connaît mieux le sujet. Je ne suis pas au courant de ce
travail particulier. Je sais qu'il y a des évaluations en cours dans l'île
de Vancouver et sur le Fraser, mais M. Fanos en sait peut-être plus.

M. Brad Fanos: Pour être bref, voici une explication. Nous
avons du personnel sur le terrain et dans les bureaux régionaux
pour appuyer les mesures prises dans divers bassins hydrogra‐
phiques et systèmes frappés par les inondations. Il n'est pas rare,
comme nous le savons tous, qu'au cours des mois d'hiver, de nom‐
breux systèmes de la Colombie-Britannique et du Yukon soient tou‐
chés par ces inondations. Il s'agit en grande partie d'un programme
d'exécution par secteur que le ministère des Pêches a mis en place
avec des agents de conservation et de protection, des scientifiques
et des gestionnaires des pêches qui travaillent dans les bureaux de
secteur pour répondre aux différentes activités qui peuvent survenir.

Nous pourrions nous renseigner sur ces deux systèmes, si cette
information vous intéresse.

Mme Lisa Marie Barron: Merci.

Pourriez-vous préciser quel serait le coût pour le saumon et les
autres populations de poissons si nous retournions au même type de
stations de pompage et de digues que nous avons dans de nom‐
breuses régions.

Lors de la dernière séance, nous avons eu une recommandation
de notre étude sur le saumon du Pacifique selon laquelle le MPO
devrait examiner l'infrastructure d'atténuation des inondations.
Certes, nous espérons tous une année 2022 plus calme, mais je me
demande si vous pourriez nous donner une meilleure idée de ce à
quoi cela pourrait ressembler pour nous afin de mieux protéger nos
populations de saumon et d'avoir des stations de pompage et des
systèmes de digues plus conviviaux.

Mme Sarah Murdoch: Je dirais qu'étant donné notre environne‐
ment de réglementation actuel, surtout avec la nouvelle Loi sur les
pêches, il n'y a pas de retour en arrière possible. Comme M. Fanos
l'a mentionné, lorsque l'infrastructure doit être réparée, modernisée,

modifiée ou remplacée, c'est le nouveau régime de réglementation
qui s'applique, et c'est le MPO fédéral qui s'occupe du poisson et de
son habitat, mais il y a aussi des normes provinciales.

Quant à l'autre partie de votre question et l'idée d'un fonds, je
pense qu'il y aura des possibilités, soit pour le Fonds de restauration
et d'innovation de la Colombie-Britannique, soit pour d'autres fonds
fédéraux destinés à l'habitat du saumon, aux travaux de restauration
du saumon en général et à ces types de projets admissibles.

Je tenais également à souligner le rôle de la province dans ces
travaux. Elle est la principale autorité de réglementation pour ce
type de travaux. Elle a aussi marqué son intérêt pour l'idée d'une in‐
frastructure verte et favorable à la pêche, si bien que nous aurons
des contacts avec elle à la fois pour le financement qui passe par
son intermédiaire et pour le financement qu'elle consacre elle-
même à cette fin.

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): J'in‐
voque le Règlement, monsieur le président.

Le président: Oui, monsieur Perkins.
M. Rick Perkins: Je sais que nous sommes sur le point de

conclure. Je voulais simplement proposer que, compte tenu de l'ur‐
gence de cette étude, la liste des témoins proposés pour la deuxième
séance soit remise à la greffière pour 17 heures, le jeudi 10 février.

Le président: Monsieur Perkins, vous ne pouvez pas proposer
une motion dans un rappel au Règlement, mais nous pouvons fixer
une date et une heure limites pour les témoins avant la fin de la
séance.
● (1300)

M. Rick Perkins: D'accord.
Le président: Merci.

Voilà qui conclut notre séance officielle d'aujourd'hui.

Je tiens à remercier, bien sûr, Mme Murdoch et M. Fanos de
s'être joints à nous. Nous allons les laisser se débrancher, avant de
revenir à votre délai pour la liste des témoins, monsieur Perkins.

M. Brad Fanos: Merci, monsieur le président et distingués
membres du Comité. Je vous en suis reconnaissant.

Le président: Merci.

Monsieur Perkins, à votre demande, je propose que nous fixions
le délai pour la présentation des témoins à 17 heures vendredi.

M. Rick Perkins: Cela me va très bien, monsieur le président.
Le président: Est-ce que tout le monde est d'accord?

Il n'y a pas d'objection—tous les pouces sont levés. Voilà, c'est
fait, facile et en douceur. Il est exactement l'heure de la fin de la
séance. Cela n'a même pas pris une minute de plus.

Je tiens à remercier la greffière, les analystes et, bien sûr, notre
merveilleuse équipe d'interprètes pour leur excellent travail qu'ils
ont fait encore une fois aujourd'hui. Merci aux membres du Comité
pour leur interaction cordiale avec le personnel du MPO.

Bonne soirée, tout le monde. À jeudi.
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